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Les bourses dégringolent...

Aux capitalistes 
de payer leur crise ! 



02 | Premier plan

D epuis 4 ans, les bourses 
mondiales ont connu une 
progression sans rapport avec 
les réalités de l’économie. 

Le CAC 40 (qui représente l’évolution 
moyenne des cours des actions des 40 
plus importantes entreprises françaises) 
a augmenté de 80 % entre septembre 
2011 et août 2015. L’indice correspon-
dant à Wall Street a, lui, grimpé de 
64 % sur la même période.  Pendant 
ce temps-là les économies capitalistes 
les plus riches croissaient à un rythme 
moyen de l’ordre de 1,5 % par an : plus 
de 2 % aux USA et au Royaume-Uni. 
Moins de 1,5 % dans la zone euro et 
au Japon.
Qu’il y a-t-il donc derrière cette bonne 
santé de la finance ? Les politiques 
d’argent facile menées par les banques 
centrales : inquiètes de la faiblesse 
de la croissance, elles rachètent aux 
banques les titres qu’elles détiennent 
et maintiennent des taux d’intérêt 
extrêmement bas. Mais, contrairement 
à leurs espérances, cette manne ne s’est 
pas répercutée sur les investissements 
des entreprises et la consommation.

La Chine ouvre le bal
En Chine, l’indice CSI 300 des bourses 
de Shenzen et Pékin a progressé de 
150 % entre juillet 2014 et le début du 
mois de juin 2015. Il s’est retourné l’été 
dernier : la chute a été spectaculaire, 
mais n’a pas effacé l’intégralité des gains 
antérieurs grâce aux méthodes mus-
clées employées par le gouvernement 
pour peser sur les cours. Dans la foulée, 
des inquiétudes se sont manifestées  sur 
l’état réel de l’économie de ce géant, et 
les répercussions du ralentissement 
ont commencé à se faire sentir dans les 
pays qui exportent le plus vers lui (en 
particulier les fournisseurs de matières 
premières).
Aux États-Unis, en Europe ou au Japon, 
les bourses ont commencé à baisser 
à partir de la fin 2015. L’euphorie des 
boursiers s’est transformée en morosité. 
Outre la Chine, ont joué en ce sens les 
prévisions économiques mitigées des 

organismes internationaux. En 2015, 
l’Europe a par exemple bénéficié en 
2015 d’une conjonction de facteurs 
favorables : bas taux d’intérêt, prix du 
pétrole en chute libre, dollar relative-
ment élevé par rapport à l’euro, tout cela 
aurait dû entraîner une poussée de la 
croissance… et ce ne fut pas vraiment 
le cas. La France est ainsi restée à 1,1 % 
de progression du PIB et la zone euro à 
1,5 % (après 0,9 % en 2014). Le journal 

économique les Échos commente ainsi 
ces chiffres : « Ces résultats jugés mé-
diocres pourraient bientôt apparaître 
comme un âge d’or si la crise financière 
venait à s’amplifier .»

Vers la crise financière ?
C’est bien là la question. Le recul 
des bourses touche en premier lieu 
les actions des banques : la santé de 
nombreuses banques dépend de celle 

de leurs clients. Ainsi, si la baisse du 
pétrole se maintenait, les banques liées 
au secteur pétrolier pourraient y laisser 
des plumes. Si une banque importante 
se trouvait vraiment en difficulté, ce 
pourrait être l’élément déclenchant de 
la crise, même si les gouvernements, qui 
n’ont quasiment rien fait depuis 2007 
pour contrôler les activités des banques, 
se mobiliseraient pour éviter la faillite 
d’une banque importante. L’incapacité 
d’un pays à assurer le service de sa dette 
pourrait aussi tendre la situation.
Quoi qu’il en soit, les politiques sui-
vies par les États capitalistes depuis 
2007 n’ont rien résolu. Et, au contraire, 
aggravent les difficultés : la politique 
monétaire laxiste alimente la bulle 
spéculative, les politiques d’austérité 
compriment la demande… Les politiques 
de démantèlement des codes du travail 
précarisent les salariés tandis que le 
chômage de masse ronge de nombreux 
pays. Partout systèmes de santé, écoles, 
services publics de proximité sont mis 
en cause. Mais ces politiques sont le 
seul horizon des gouvernements de 
droite comme de gauche au service du 
patronat et de la restauration des profits.

Être aussi déterminés qu’eux !
Ce lundi 15 février, Valls a fait semblant 
de s’énerver car les patrons ne tiendrait 
pas leurs engagements en contrepartie 
des 41 milliards d’euros du Pacte de 
responsabilité. En fait, le patronat refuse 
tout engagement : sur les 50 principales 
branches professionnelles, 16 seulement 
ont signé des accords dont 3 seulement 
prévoient des créations nettes d’emplois. 
Gageons que les déclarations de Valls 
n’auront aucune incidence : les patrons 
auront leurs 41 milliards.
Seul un mouvement d’ensemble qui 
fédérerait tous les foyers de mécon-
tentement, les luttes éparses, pour-
rait inverser la vapeur. À nous de faire 
preuve, collectivement, de la même 
détermination que ceux qui, depuis 
des années, s’acharnent à nous faire 
payer la crise.
Henri Wilno

C es dernières semaines, les 
forces armées du régime 
d’Assad ont fait des gains 
sans précédent dans la 

campagne nord d’Alep et ont encer-
clé les zones libérées de la ville, 
divisée entre le régime et divers 
groupes de l’opposition depuis 
l’automne 2012.

Le régime d’Assad bien appuyé...
Pour cela, le régime d’Assad a bénéfi-
cié des forces du Hezbollah libanais 
et des milices fondamentalistes 
chiites dirigées par l’Iran, soutenues 
par des bombardements massifs de 

l’aviation russe. Des dizaines de 
milliers de civils ont fui, cherchant 
refuge à la frontière turque, ou encore 
dans la ville de Afrin, dirigée par les 
forces kurdes du Parti de l’Union 
démocratique (ou PYD). Les bom-
bardements russes ont également 
provoqué des destructions massives 
d’infrastructures civiles comme le 
dernier grand hôpital situé dans les 
zones libérées du nord d’Alep. La 
réponse du président turc Erdogan à 
cette évolution de la situation a été 
de maintenir la frontière fermée, puis 
de bombarder à son tour les villes 
cette fois sous contrôle du PYD !

Dans les zones libérées d’Alep qui 
comptent encore environ 350 000 
personnes, le conseil populaire 
local a mis en place un centre de 
crise pour fournir et préserver les 
besoins essentiels de nourriture et 
de carburant. Des manifestations 
populaires ont eu lieu dans les quar-
tiers libres d’Alep demandant aux 
factions armées de l’opposition de 
la province de s’unir autour d’une 
bannière commune pour une Syrie 
libre.
Au même moment des dizaines de 
milliers d’habitants de la ville de 
Deraa, au sud du pays, fuyaient 

l’avancée militaire des forces du 
régime au sol et les bombardements 
aériens combinés de l’aviation 
russe et du régime. L’un des hôpi-
taux de Médecins sans frontières 
(MSF) dans la province de Deraa 
a été bombardé le 9 février. Cette 
intervention russe qui a très peu 
ciblé Daesh, a en revanche été 
déterminante dans la progres-
sion des forces du régime d’Assad 
contre tous les autres opposants, 
et dans le désespoir qui pousse la 
population sur les routes. Il faut 
avoir l’aveuglement du journal 
l’Humanité pour considérer que 

Derrière les diverses propagandes étatiques de « lutte contre le terrorisme », se déploie en Syrie une offensive militaire 
pro-Assad qui se veut décisive pour mettre fin à l’insurrection populaire. En même temps, le président turc Erdogan tente 
d’écraser les forces kurdes jusqu’en Syrie. Ces actions de guerre totale sont menées avec la complicité des puissances 
occidentales, en dépit de quelques condamnations rhétoriques. Et l’opposition syrienne est poussée dans des négociations 
pour se soumettre aux conditions du régime criminel d’Assad.

À la Une

Les bourses se cassent la figure, la croissance est incertaine, les politiques économiques ne donnent pas les résultats 
annoncés. Mais une chose est certaine : ceux qui nous dirigent ont l’intention de continuer à nous faire payer leur crise.

SYRIE

Concours criminel des puissances contre les résistances populaires 

Les bourses dégringolent... 
Aux capitalistes de payer leur crise !

T out acte raciste est ignoble, une agression 
contre la ou les victimes, mais aussi une 
agression contre l’humanité. L’assassinat 
atroce dont a été victime il y a dix ans, 

le 13 février 2006, Ilan Halimi, s’est ajouté à la 
longue listes de ces actes barbares. Âgé de 23 ans, 
il a été torturé et assassiné parce qu’il était juif.
Bernard Cazeneuve, le ministre de l’Intérieur, a 
participé à l’hommage qui lui a été rendu samedi 
dernier à Bagneux, aux côtés du grand rabbin de 
France et du président du Consistoire central israé-
lite de France. Cazeneuve ne s’est pas contenté 
de dénoncer le racisme, il a utilisé la révolte que 
suscitent de tels actes pour justifier la politique 
sécuritaire et militariste de l’État français, de sa 
police et de son armée. À l’entendre, il y aurait 
une continuité entre l’assassinat d’Ilan Halimi 
et les attentats du 13 novembre, « la haine anti-
sémite »... C’est une simplification caricaturale 
qui sert la propagande du gouvernement pour 
justifier l’état d’urgence permanent, la déchéance 
de nationalité, la guerre au Moyen-Orient, son 
soutien indéfectible à la politique sioniste de 
l’État d’Israël.
Oui, l’antisémitisme est insupportable, et 
rien ne peut le justifier. Il est insupportable 
comme est insupportable le racisme contre 
les musulmans que distille en permanence la 
propagande gouvernementale. C’est bien cette 
propagande qui encourage les actes racistes 
contre les migrantEs  comme l’agression de 
réfugiés par sept hommes armés de barres de 
fer et de bâtons électriques durant la nuit du 
10 au 11 janvier, ou les actes racistes quotidiens 
dont son victimes les musulmans, les Noirs ou 
les Roms. Cette propagande vient justifier la 
campagne xénophobe du gouvernement qui 
refuse d’accueillir les enfants, les femmes, les 
hommes qui fuient une guerre dans laquelle 
les grandes puissances dont la France portent 
une lourde responsabilité. Oui, c’est bien ce 
gouvernement qui distille le mépris et la haine 
de l’autre comme le font tous ceux qui se drapent 
dans le patriotisme.
La lutte contre le racisme ne se divise pas, et 
nous n’abandonnons pas la dénonciation de 
l’antisémitisme aux forces réactionnaires ou à 
l’État qui l’utilisent pour justifier leur politique. 
Le racisme se combat en construisant des liens 
de solidarité entre tous les exploitéEs, par delà 
les frontières ou les origines, face aux classes 
dominantes qui veulent les dresser les uns 
contre les autres.

édito

Barbarie raciste 
et manœuvres 
réactionnaires

Par YVAN LEMAITRE

En effet, les dernières dispositions votées 
ont modifié la loi de 1955 dans un sens 

encore plus répressif : élargissement des 
pouvoirs du ministère de l’Intérieur et 

des préfets, création du délit prédictif qui 
permet la perquisition et l’assignation à 

résidence sur le simple « comportement » 
des individus. Décidées sous le coup de 
l’émotion et au nom de la lutte contre le 
terrorisme, ces mesures nous entraînent 

dans une logique sécuritaire sans fin, 
qui banalise l’état d’exception et affaiblit 

notre État de droit.
Extrait de la tribune « Prolongation de l’état 

d’urgence : pour nous, c’est encore non » signée 
de NOËL MAMÈRE, BARBARA ROMAGNAN, 

POURIA AMIRSHAHI, SERGIO CORONADO, GÉRARD 
SÉBAOUN et ISABELLE ATTARD, publiée dans 

Libération mardi 16 février 2016

BIEN DIT
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H ollande manque d’ima-
gination... ou de soutien 
politique. Annoncé depuis 
des semaines, accéléré par 

le départ de Laurent Fabius pour la 
présidence du Conseil constitution-
nel, le remaniement ressemble à ces 
mauvaises plaisanteries qu’affectionne 
tant, paraît-il, Hollande. Il nous ressort 
le prédécesseur de Manuel Valls à Mati-
gnon, Jean-Marc Ayrault, comme aux 
premiers jours, et débauche trois éco-
logistes, dont Emmanuelle Cosse que 
son  arrivisme sans retenue conduit à 
bafouer le parti dont elle était jusque- 
là secrétaire, au risque de le liquider.

Hollande se vante de la parité au 
sein de son nouveau gouvernement. 
Étrange parité où les femmes sont dans 
les seconds rôles, quand ce n’est pas 
dans des rôles de pure forme comme 
ces secrétariats d’État de l’Aide aux 
victimes... ou pour l’Égalité réelle ! 
Avec en prime une innovation qui 
n’est pas une maladresse mais un 
geste politique : un ministère de la 
Famille, de l’Enfance et des Droits des 
femmes. Les droits des femmes, entre 
cuisine, enfants, ménage et chiffons…

Pendant les basses manœuvres...
Dans le même temps qu’il retrouve 
Ayrault, farouche partisan de l’aéro-
port de Notre-Dame-des-Landes, et 
qu’il invite trois écologistes censés 
y être hostiles, Hollande sort de son 
chapeau un référendum local sur la 
question d’ici le mois d’octobre. Porte 
de sortie pour le gouvernement, deal 
avec les écolos, ou simple manœuvre 
qui consiste à dresser les gens les 
uns contre les autres en se disant 
que le pouvoir s’en sortira sans avoir 
à trancher…
En réalité, il s’agit d’un élément de 
crise supplémentaire dont ce gouver-
nement ne pourra sortir indemne. Tous 
les éléments sont en place pour un 
nouveau psychodrame dont l’objectif 
est bien d’imposer la construction de 

l’aéroport, dont les premiers travaux 
sont annoncés en octobre.

L’offensive réactionnaire 
continue
Cela dit, cette mauvaise cuisine politi-
cienne a une cohérence dont Hollande se 
revendique pleinement et qu’il entend, 
il l’a dit et redit, mener « jusqu’au bout » : 
une offensive réactionnaire tous azimuts 
pour le compte des classes dominantes. 
Ce sont la déchéance de nationalité et la 
constitutionnalisation de l’état d’urgence 
permanent qu’il a réussi à faire passer 
à l’Assemblée nationale. Probablement 
finiront-elles aussi par passer au Sénat, 
mais Valls a dû aller chercher sa majorité 
du côté de Sarkozy… La sienne s’effrite.
Cette offensive politique ne vise nulle-
ment Daesh et le terrorisme, mais les 
travailleurs et la population. Il s’agit 
d’intimider, de faire peur pour étouffer 

le mécontentement, l’empêcher de 
s’exprimer face aux nouvelles attaques : 
une réforme du code du travail, « trop 
lourd et compliqué », « souplesse pour 
les entreprises et plus de sécurité pour 
les salariés », la flexi-sécurité... c’est-à-
dire la précarité pour tous ! Et Hollande 
prévoit que la loi généralise la possibilité 
de référendums d’entreprise pour aider 
à faire passer par le chantage tous les 
mauvais coups qui contournent le droit 
du travail.
« On va continuer à baisser les charges », 
a affirmé François Hollande, « mais 
cela ne suffit pas, il faut que le marché 
du travail soit plus souple ». « Le pays 
n'avance pas aussi vite que je le vou-
drais »... sous-entendu au profit des 
patrons et des riches, pour toujours 
plus de concurrence, de précarité, 
de chômage.
Yvan Lemaitre

l’intervention russe dans la situa-
tion est positive ! 

Genève III, Munich… pousser les 
Syriens à se mettre à genoux !
Comme les précédentes, la Confé-
rence de Genève III en novembre 
a été un échec. Les forces armées 
du régime et ses alliés ont pour-
suivi leurs offensives militaires, 
poussant la Haute Commission 
de Négociations de l’opposition 
syrienne, mise en place à Ryad 
en décembre 2015, à se retirer des 
négociations. L’envoyé spécial de 
l’ONU, M. de Mistura, a fixé une 
nouvelle date pour le 25 février 
afin de réunir pour de nouveaux 
pourparlers entre le régime syrien 
et l’opposition à Genève.
Entre-temps, Russes et Américains 
se sont congratulés d’avoir conclu 
le 12 février à Munich un accord 
pour un cessez-le-feu... qui devait 

être effectif au bout d’une semaine. 
Il serait alors seulement envisagé 
de fournir un accès humanitaire 
aux villes syriennes assiégées. 
Mais le ministre russe des Affaires 
étrangères, Sergueï Lavrov, a aus-
sitôt ajouté que la cessation des 
hostilités ne s’applique pas à Daesh 
et Jabhat al-Nusra, garantissant 
ainsi que la guerre continuera.

Avec le peuple syrien, contre toutes 
les formes de contre-révolution
Malgré leur rivalité, les interven-
tions des États impérialistes et 
puissances régionales partagent 
un objectif commun : liquider le 
mouvement populaire révolution-
naire en Syrie commencé en mars 
2011, et essayer de vaincre militai-
rement Daesh. 
Les progressistes et démocrates 
se doivent de condamner tous les 
projets impérialistes qui ont pour 

objectif de mettre un terme à la ré-
volte populaire syrienne. En même 
temps, il nous faut nous oppo-
ser aux interventions des monar-
chies du Golfe et de la Turquie, qui 
avancent leurs 
propres intérêts 
polit iques et 
veulent changer 
la nature de la 
révolution en 
une guerre 
confession-
nelle,  tout 
comme Assad 
et ses alliés. 
Nous devons 
soutenir les 
demandes 
c r u c i a l e s 
du peuple 
syrien, qui 
sont la fin 
des bombar-
dements, la 
fin des blo-
cus, la libération 
des prisonniers 

politiques et le retour des réfugiés et 
des populations déplacées internes. 
Nous devons soutenir ces poches 
d’espoir existant encore en Syrie et 
composées de divers groupes et mou-

vements démocratiques 
et  progressistes 
opposés à toutes 
les formes de la 
contre-révolution, 
le régime d’Assad 

et ses alliés ainsi 
que les groupes 
fondamentalistes 
islamiques.

Joseph Daher et 
Jacques Babel
Plus d’infos : https ://
syriafreedomforever.
wordpress.
com/2016/02/11/

la-syrie-ou-la-volonte-
des-puissances-
imperialistes-
de-mettre-fin-

totalement-au-
soulevement-
populaire 

GOUVERNEMENT  

Hollande, la déchéance « jusqu’au bout »…

Un monde à changer

Agenda

 

100 milliards
 

C’est, en euros, le montant estimé 
des coûts d’entretien et d’exploitation 

des 58 réacteurs du parc nucléaire 
français d’ici à 2030, selon le rapport 
annuel de la Cour des comptes rendu 

public mercredi 10 février.

Alors que François Hollande 
s’est engagé à ne se pas 
représenter en 2017 pour un 
second mandat présidentiel 
en cas d’échec dans la lutte 
contre le chômage, celui-
ci ne cesse d’augmenter. 
Pour tenter de sauver la 
mise au soldat Hollande, le 
gouvernement multiplie les 
tentatives d’en faire baisser 
les chiffres à défaut de le 
réduire réellement.

À MORT L’ARBITRE ! La justice est fondamentalement une 
institution de l’État bourgeois, mais son fonctionnement se 
fait dans le cadre de règles publiques et les juges ne se 
comportent pas toujours en rouages aux ordres du système. 
Voilà qui peut gêner les puissants, d’où la tendance à 
recourir à l’arbitrage.
L’arbitrage permet de ne pas passer par les tribunaux de 
l’État en confiant le différend à un ou plusieurs particuliers 
choisis par les parties et payés par eux. En France, l’arbitrage 
a par exemple été utilisé dans le conflit entre Bernard Tapie 
et le Crédit lyonnais, et avec la bénédiction de Christine 
Lagarde alors ministre des Finances, a abouti à accorder à 
Bernard Tapie 403 millions d’euros, dont 45 millions d’euros 
à titre de préjudice moral !
En matière de commerce international, des mécanismes 
d’arbitrage sont prévus par les accords de libre-échange, 
dont le futur grand marché transatlantique. Dans un article 
du Monde diplomatique de février (« Le fléau de l’arbitrage 
international », par Maude Barlow & Raoul Marc Jennar), est 

ainsi raconté la belle histoire du méthylcyclopentadiényle 
tricarbonyle de manganèse (MMT). Il s’agit d’un additif 
utilisé par l’industrie pétrolière, produit aux États-Unis par 
une société américaine (Ethyl) et exporté ensuite au Canada. 
En avril 1997, le Parlement canadien examine un projet de loi 
visant à en interdire l’importation, car le manganèse est 
soupçonné de se concentrer dans le cerveau et de causer des 
maladies neurodégénératives graves. La société américaine 
annonce alors son intention de poursuivre le Canada sur la 
base de l’Accord de libre-échange nord-américain (Alena) qui 
permet à tout investisseur de traîner un État devant un 
arbitrage privé. Le Parlement canadien adopte la loi en juin 
1997... et quatre jours plus tard, Ethyl réclame 251 millions de 
dollars pour « expropriation indirecte ». En juillet 1998, le 
gouvernement canadien préfère transiger et lui verse 
13 millions de dollars. Et la loi est abrogée !
La volonté d’un Parlement élu a donc été annihilée par le 
pouvoir conféré à des « juges » privés... opérant pour le plus 
grand bonheur des multinationales !
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l’hebdo du NPAl’Anticapitaliste

SYRIE

Concours criminel des puissances contre les résistances populaires 

Vendredi 19 février, réunion 
publique du NPA, Rodez. « Des luttes 
partout en France : quels points 
communs ? », avec Philippe Poutou, à 20h 
salle des jacobins (derrière la 
médiathèque).

Samedi 27 février, journée de 
mobilisation pour l’abandon du 
projet d’aéroport de Notre-Dame-
des-Landes et l’avenir de la ZAD.  

Du mardi 23 au vendredi 26 août, 
8e université d’été du NPA, Port-
Leucate. À Rives-des-Corbières. Accueil 
des participantEs le lundi 22 août à partir 
de 14h, départ le samedi 27 août après le 
petit-déjeuner. 

Les Républicains doivent être le 
parti du principe d’innovation plus 
que du principe de précaution, le 
parti du gaz de schiste, des OGM, 

des biotechs, j’ai cette intime 
conviction.

Le président du conseil national fraîchement élu, 
LUC CHATEL, à la tribune du conseil national des 

Républicains dimanche 14 février

NO COMMENT

A la télévision, Hollande assure le service après-vente de sa nouvelle équipe de choc... DR
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T rois ans après sa démission 
du gouvernement, Cahuzac 
comparaissait le 8 février 
dernier pour fraude fiscale 

et blanchiment. Souvenez-vous, il 
avait « droit dans les yeux » indiqué ne 
pas posséder de compte à l’étranger... 
alors que plus de 600 000 euros y 
étaient planqués. Le scandale fut 
terrible d’autant plus qu’il éclatait 
après d’autres scandales portant 
sur le même sujet.
L’affaire Cahuzac, comme 
celles des Bettencourt, de 
Guy Wildenstein (un richis-
sime marchand d’art), des 
Balkany ou de nombreuses 
entreprises, montrent depuis 
un certain temps que cette fraude  
est le sport préféré des classes 
dominantes.

Pratique systémique 
des classes 
dominantes
La fraude fiscale dans la 
classe dominante est monnaie 
courante, et fait souvent partie de 

l’histoire familiale. En effet, le nom de 
la famille Peugeot qui s’est établie en 
Suisse, mais aussi celui de quelques 
sénateurs ou anciens ministres, appa-
raissaient déjà dans la première liste 
des fraudeurs français... en 1932. C’est 
donc une pratique assez ancienne et 
que rien n’a vraiment arrêté.
Selon le syndicat Solidaires Finances 
publiques, la fraude fiscale s’élèverait 
entre 60 et 80 milliards d’euros par 
an, un montant équivalent au déficit 
budgétaire de l’État, et selon un rapport 
européen à plus de 1 000 milliards en 
Europe. Comme le disent les Pinçon-
Charlot, on assiste là « au plus gros 
casse des caisses de l’État », avec, il faut 
le dire, une certaine complaisance de 
la part de l’État.
En effet, c’est en partie au sein de l’État 
que s’organisent les faveurs fiscales 
dont bénéficient les plus riches, avec le 

fameux « verrou » de Bercy, dérogation 
au droit commun datant de 1977 ayant 
pour objectif « d’éviter l’acharnement 
fiscal sur certains contribuables », et 
qui donne au seul ministre du Bud-
get le pouvoir d’engager des pour-
suites judiciaires pour fraude fiscale,  
permettant ainsi d’étouffer la poursuites 
contre certains amis.

Un arsenal de lutte contre la 
fraude fiscale ?
Face aux scandales à répétition dus 
à des journalistes sérieux ou à des 
lanceurs d’alerte, le gouvernement 
Hollande a dû réagir. C’est en ce sens 
qu’a été votée, en décembre 2013, une 
loi de lutte contre la fraude fiscale 
renforçant les sanctions pénales, en 
créant un procureur de la République 
financier avec des magistrats spéciali-
sés, en modernisant le contrôle fiscal 
externe... tout en maintenant le fameux 
« verrou » de Bercy.
Une loi sur la transparence de la 
vie publique, obligeant les éluEs 
et les membres du gouvernement 
à déclarer leur patrimoine a égale-
ment été adoptée. Mais on peut se 
demander à quoi sert cette « trans-
parence », puisque régulièrement 
on apprend que certains ministres 
et éluEs oublient quelques éléments 
de leur patrimoine, sans être réelle-
ment inquiétés. A aussi été mis en 
place un nouveau service au sein de 
la direction générale des Finances 
publiques, le service de traitement 
des déclarations rectificatives (STDR) 
qui permet aux contribuables ayant 
« oublié » de déclarer des avoirs déte-
nus à l’étranger de régulariser leur 
situation, leur permettant ainsi d’avoir 
des pénalités moindres. On a connu 
l’État moins compréhensif...

Grâce aux suppressions 
massives d’emplois, des 
« paradis fiscaux » en France ?
Dans son rapport annuel dévoilé mer-
credi 10 février, la Cour des comptes 
demande des efforts supplémentaires 
au gouvernement pour mieux lutter 
contre la fraude fiscale et réclame plus 
de moyens pour notamment augmenter 
le taux de recouvrement jugé très faible : 
« Si le taux global de recouvrement des 
créances issues du contrôle fiscal externe 
connaît de fortes variations annuelles, il 
demeure nettement inférieur à 50 % en 
moyenne, soit un niveau très peu satis-
faisant ». La Cour souhaite que l’État 
aille plus loin et déclenche une réforme 
en profondeur pour renforcer la lutte 
contre la fraude au niveau local, jugée 
insuffisante. La formation des agents 
est également à revoir, notamment 
pour renforcer le contrôle des reve-
nus et du patrimoine des particuliers 
et indique que  les règles de gestion 
interne doivent aussi être réformées 
car, selon la Cour, elles laissent « peu 
de marges de manœuvre au service du 
contrôle fiscal, en favorisant la mobilité 
à l’initiative des agents au détriment de 
l’intérêt du service ».
Tout cela est bien joli, mais ce que ne 
dit pas la Cour des comptes, c’est que 
les services de contrôle de la direction 
générale des finances publiques (DGFiP) 
n’ont plus les moyens humains de com-
battre efficacement la fraude. En effet, 
en cinq ans, le contrôle fiscal a perdu 
3 173 emplois équivalent temps plein. Un 
chiffre destiné à croître en 2016, compte 
tenu des 2 130 suppressions d’emplois à la 
DGFiP décidées dans la loi de finances... 
créant ainsi dans certaines villes, et pas 
des moindres, de véritables « paradis 
fiscaux ». Et à qui on dit merci ?
Joséphine Simplon

L e week-end dernier se réunissait le conseil 
national des Républicains que Sarkozy a 
clôturé par un discours aussi martial que 
peu efficace, si on en juge d’après la faible 

assistance et l’absence de nombreux ténors du 
parti. Il a promis de faire adopter en avril par les 
adhérents du parti l’orientation qu’il aura lui-même 
définie dans un texte programme qu’il invite – dé-
mocratie oblige – à amender. Une orientation qui 
précéderait le choix du candidat des Républicains 
à la primaire, laquelle comptera d’autres candidats 
supplémentaires, dont Nathalie Kosciusko-Morizet, 
en plus des cinq déjà officiels, Juppé, Fillon, Le 
Maire et Sarkozy... et Jean-François Copé.

Tous azimuts
Sarkozy espérait une rentrée fracassante en publiant 
en janvier un livre, La France pour la vie, dans 
lequel il se reprochait surtout, outre quelques 
dérapages comme le fameux « Casse-toi, pauvre 
con ! », de n’avoir pas été assez loin dans les « ré-
formes ». Quelques jours plus tard, le 4 février, 
il se répandait dans une longue interview pour 
les Échos sur toutes ces mesures. Il promet un 
« contre-choc fiscal », une baisse d’impôts et de 
« charges » de 25 milliards d’euros dès l’été 2017 
avec, entre autres choses, une baisse de l’impôt 
sur le revenu de 10 %, la suppression de l’ISF, la 
disparition de toutes les cotisations sociales au 
niveau du Smic, la possibilité pour les entreprises 
de sortir des 35 heures, etc.
En contrepartie, il projette des économies de 
100 milliards d’euros sur les dépenses publiques 
pendant le quinquennat, avec la suppression 
d’un poste de fonctionnaire sur deux partant à la 
retraite, l’augmentation du temps de travail pour 
les enseignants et les salariés des collectivités 
territoriales, le recul de l’âge légal de départ à 
la retraite à 63 ans dès 2020 et 65 ans dès 2025, 
la dégressivité des allocations de chômage, une 
allocation unique remplaçant la prime d’activité, 
l’allocation logement et le RSA, qui pourrait être 
suspendue si le bénéficiaire refusait un emploi ou 
une formation...

« Monsieur Plus »
Toutes choses qui sont déjà peu ou prou dans le 
programme de ses concurrents à la primaire, tant 
l’offensive engagée par Hollande, Valls et Macron 
leur coupe à tous l’herbe sous les pieds. Difficile 
de promettre une politique encore plus favorable 
aux patrons et aux riches que celle déjà mise en 
œuvre. Les dirigeants de droite n’ont guère d’autre 
créneau que de jouer les « Monsieur Plus ».
Mais le pire pour Sarkozy a été la question de la 
révision constitutionnelle. Un vrai cauchemar ! Alors 
qu’il avait pris position pour voter la déchéance 
de la nationalité – « une victoire idéologique de la 
droite » –, ne voilà-t-il pas que 30 députés LR ont 
voté contre la déchéance de la nationalité (32 ont 
voté pour) et 74 contre la révision constitutionnelle 
(111 ont voté pour).
Un camouflet qui s’ajoute aux mauvais sondages. 
Alors que Juppé compte 52 % d’opinions favorables, 
Sarkozy peine à 23 %, et même pour la primaire à 
droite il est à 32 % contre 44 % à Juppé.
Galia Trépère

L e 11 janvier dernier dans 
le journal Libération, des 
membres ou proches d’Eu-
rope Écologie-Les Verts, 

des chercheurEs, des artistes... 
ont lancé un manifeste pour « la 
primaire des gauches et des éco-
logistes » avec un appel à signa-
tures sur internet « pour réanimer 
le débat politique, pour se réap-
proprier l’élection présidentielle, 
pour choisir notre candidat-e ! ». 
Dans la foulée, des militantEs fémi-
nistes, écologistes, syndicalistes, 
associatifs, proposent avec « la 
primaire de gauche » (au singulier) 
de l’organiser  concrètement pour 
« Changer de politique pour (re)
trouver le chemin du progrès et du 
partage des richesses. Changer la 
politique pour qu’elle soit connectée 
aux aspirations des citoyennes et 
des citoyens. »

Relégitimer François Hollande 
ou s’en débarrasser ?
Derrière cette effervescence et un 
certain écho, cohabitent plus ou 
moins explicitement des projets 
politiques différents voire antago-
niques. Pour les uns, comme Daniel 
Cohn-Bendit, il s’agit très claire-
ment d’éliminer les concurrents 

potentiels de Hollande pour lui 
laisser une chance d’accéder au 
second tour parce que « l’ensemble 
des candidats à la primaire sera 
tenu d’en soutenir le vainqueur… ». 
Pour d’autres comme l’économiste 
Bernard Marx, « Si François Hollande 
gâche… pardon, gagne la primaire, 
la gauche est morte »...
Une question qui en amène d’autres : 
Avec ou contre le Parti socialiste ? 
Pour combattre ou pour aménager 
les politiques austéritaires et auto-
ritaires ? Des questions qu’il est 
impossible de continuer de faire 
semblant d’ignorer.

Une primaire « sur les valeurs de la 
gauche, qui rompe avec les errements 
du pouvoir actuel » dit le PCF, une 

primaire « pour que la gauche d’alter-
native trouve un candidat commun » 
dit Clémentine Autain d’Ensemble, 
actant que les « deux orientations ne 
sont pas compatibles ». Beaucoup 
plaident pour une primaire sans 
le PS, mais le problème n’est pas 
résolu pour autant.

Ni César ni tribun !
Les tenants des primaires, qu’elles 
soient « des gauches et des éco-
logistes » ou de la « gauche de la 
gauche », mettent toutes et tous 
en avant la « réappropriation ci-
toyenne » de la politique, affirment 

vouloir « changer les termes du débat 
et les règles du jeu », annoncent 
« d’abord un grand débat, ensuite 

un candidat », bref  proclament 
haut et fort leur volonté de parler 
du fond avant le casting. Il y aurait 
de quoi se réjouir de voir enfin un 
tel mouvement de rejet de l’hyper-
personnalisation de la politique et 
un tel engouement démocratique. 
Mais le contenu ne correspond pas 
à l’emballage car il y un bug dès 
le départ, un vice de fabrication. 
L’élection présidentielle, véritable 
vestige de la monarchie, est par 
définition antidémocratique... et 
donc impossible à démocratiser.
Des militantEs du mouvement 
social, des chercheurEs, des mil-
liers d’hommes et de femmes... 
font de la politique dans et par 
leurs engagements. De plus en plus 
nombreux sont celles et ceux qui  
ne se sentent pas représentéEs par 
les partis existants. Qu’ils et elles 
cherchent à donner une expression 
à ces engagements, à ces solidarités, 
à ces résistances, à faire entendre 
le projet de société que celles-ci 
dessinent, est sans doute la seule 
voie possible pour redonner une 
perspective émancipatrice. Que 
cela puisse éventuellement avancer 
à l’occasion de la présidentielle 
exigerait d’imaginer collectivement 
une « autre campagne » rompant 
radicalement avec la logique de la 
présidence, et donc de la primaire, 
pour mettre au cœur l’auto-organi-
sation et la volonté de se représenter 
soi-même.
Christine Poupin

Le procès de Cahuzac, 
ancien ministre du Budget 

et le dernier rapport de la 
Cour de comptes remettent 
sur la scène médiatique la 
fraude et l’évasion fiscale. 

À écouter ce gouvernement 
et les experts, la lutte contre 

la fraude fiscale serait 
une priorité. Mais les faits 

montrent une tout autre 
réalité.

LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE

Un bel enfumage ! 

PRIMAIRES 

Ni sur le fond ni sur la forme...
On peut le dire, les 
propositions de primaires 
à gauche suscitent de 
nombreux débats...

DROITE  
Dans la guerre  

des chefs,  
Sarkozy à la peine

Sous la pression de la politique 
réactionnaire du gouvernement 
Hollande-Valls d’un côté, et du FN de 
l’autre, les candidats à la primaire font 
de la surenchère à droite. Au premier 
rang, Sarkozy a bien du mal à s’imposer 
au sein de son propre parti.

C’est pas gagné... DR

Thomas Piketty à la réunion de lancement des primaires le mercredi 3 février dernier. DR
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Otan Contre les migrantEs 
Suite à la réunion de Bruxelles des 28 ministres de 
la Défense de l’Alliance, l’Organisation du traité de 
l’Atlantique Nord (Otan) s’est dite prête, jeudi 11 février, 
à « soutenir et à participer à une opération » navale 
de surveillance en mer Égée. L’Otan veut ainsi aider, 
à leur demande, l’Allemagne, la Grèce et la Turquie à 
faire face à l’afflux de migrantEs, selon les déclarations 
du secrétaire américain à la Défense, Ashton Carter. 
Selon lui, « il existe un réseau criminel qui exploite 
ces pauvres gens et il s’agit d’un trafic organisé. (…) 
Cibler [ce réseau] est le meilleur moyen d’obtenir des 
résultats. C’est le principal objectif ». Le commandant 
des forces alliées en Europe, le général américain Philip 
Breedlove, « est en ce moment en train d’ordonner au 
groupement naval permanent (…) de se rendre en mer 
Égée sans tarder et d’y commencer des activités de 
surveillance », a déclaré le secrétaire général de l’Otan, 
Jens Stoltenberg.
Incapables d’apporter des réponses démocratiques 
aux drames des réfugiés, l’ouverture des frontières et 
la libre circulation, les États européens avec l’appui 
des USA n’ont d’autres réponses que policières, et 
maintenant militaires. Alors certes, l’Otan ne devrait 
pas agir militairement contre les migrantEs ou les 
dits réseaux de trafiquants, mais transmettre les 
renseignements qu’elle recueille aux garde-côtes turcs 
ou grecs. Et pour éviter un conflit entre ces deux pays, 
leurs bateaux  ne quitteront pas leurs eaux territoriales 
respectives.
La mission navale de l’Otan agira en coordination 
avec Frontex, l’Agence européenne chargée de la 
surveillance des frontières extérieures de l’Union 
européenne. Police et armée main dans la main. « Il 
ne s’agit pas d’arrêter ou de repousser des bateaux 
de réfugiés », prétend hypocritement le chef de l’Otan. 
Sauf que les forces de l’Otan et Frontex se partageront 
les tâches, et l’objectif est bien de refouler les migrants. 
À quel prix en vie humaine ?
Dans un communiqué publié vendredi 12 février, 
Médecins sans frontières (MSF) a qualifié l’opération 
en préparation d’« aveuglement dangereux », rappelant 
que « plus de 300 hommes, femmes et enfants se sont 
noyés en mer Égée », considérant que la « militarisation 
de cette crise, avant tout humanitaire », ne résoudra 
rien. Elle ne fera qu’aggraver la situation...

Pérou Faire cesser les persécutions 
contre Màxima Acuña et sa famille !  
L’Observatoire pour la protection des défenseurs 
des droits de l’homme de la FIDH (Fédération 
internationale des Droits de l’homme) à la suite de 
Amnesty International, informe que les persécutions de 
Yanacocha, la multinationale minière la plus puissante 
d’Amérique latine, contre la paysanne péruvienne 
Màxima Acuña de Chaupe et sa famille se poursuivent.
Les terres de Màxima Acuña de Chaupe et sa famille 
de petits agriculteurs, situées dans le district de 
Sorocucho (province de Cajamarca), se trouvent au 
milieu de ce territoire des Andes du nord du Pérou où la 
multinationale a un gigantesque projet d’extension de 
mine d’or à ciel ouvert, le projet Conga, contre lequel la 
population de la région de Cajamarca s’est mobilisée 
depuis maintenant plus de 4 ans, réussissant jusqu’ici 
à bloquer sa mise en marche. En refusant de céder 
ses terres à la multinationale, en résistant à toutes les 
pressions, Màxima Acuña est devenue un symbole, 
soutenue dans sa résistance par de très nombreuses 
organisations et associations au Pérou et dans le 
monde entier.
Après avoir perdu deux procès contre Màxima pour 
une prétendue « usurpation de terre » et tout en 
continuant ses poursuites judiciaires, la multinationale 
a entrepris un harcèlement systématique contre 
Màxima et sa famille : destruction de leur maison à 
deux reprises, des animaux domestiques, menaces 
et intimidations permanentes, encerclement par une 
barrière, vidéo-surveillance et drone... Il y a quelques 
jours, le personnel de sécurité – armé – de Yanacocha 
a pénétré la propriété et a détruit et volé la plantation 
de pommes de terre. La police qui, comme le permet la 
législation péruvienne, loue régulièrement ses services 
à l’ entreprise minière, laisse faire...
Seule la solidarité peut permettre que cesse cette 
injustice, ces persécutions, et que des mesures actives 
de protection soient prises, comme l’ a exigé l’an 
dernier la Cour inter-américaine des droits de l’homme 
au gouvernement péruvien.
Pour toute information supplémentaire, le Comité de solidarité avec 
Cajamarca en France :
Blog : solidaritecajamarca.blogspot.com
Facebook : https ://fr-fr.facebook.com/comite.solidarite.cajamarca

D e plus, le désarroi est d’au-
tant plus fort que le profil 
de Syriza, conforté par une 
habile politique de com-

munication sur ses contacts avec la 
gauche radicale européenne, laissait 
attendre sinon une rupture, du moins 
une volonté affirmée d’aller vers des 
ruptures partielles, ce qui n’a pas été 
le cas. Autre caractéristique, si les 
forces militantes à la gauche de Syriza 
sont fortes, la tradition de sectarisme 
neutralise pour l’instant la possibilité 
d’une réponse alternative crédible.
Malgré tout, depuis cet été, l’enjeu 
est là : pour éviter le sinistre retour de 
forces comme le Pasok ou Nouvelle 
Démocratie, sans parler de l’activisme 
des nazis d’Aube dorée, la construc-
tion d’une gauche radicale puissante 
est indispensable et urgente. Recen-
sement des forces en présence.

Antarsya en progression
La coalition anticapitaliste est deve-
nue une véritable référence natio-
nale à gauche, la seule force à avoir 
progressé lors des législatives. Et en 
plus de la section grecque de la IVe 
Internationale, OKDE-Spartakos, 
elle est formée des deux plus grosses 
organisations de la gauche révolu-
tionnaire : NAR et SEK. Présente dans 
de nombreuses luttes nationales ou 
locales, et notamment sur le terrain 
antiraciste, elle fait preuve de vitalité, 
comme le montrent les deux exemples 
suivants.
Ainsi la coalition est à l’origine d’une 
proposition d’action commune contre 
les projets de casse de la retraite, 
et sa démarche a débouché sur un 
appel commun avec Unité populaire 

(LAE). De plus, elle est l’une des forces 
travaillant au développement des syn-
dicats de base, contre le syndicalisme 
gouvernemental. Son implantation se 
traduit dans les résultats électoraux 
d’un des syndicats les plus actifs, 
OLME (enseignants du 2e degré) : alors 
que la tendance Syriza-LAE recule de 
7 points, passant à 22,7 % (la droite 
reprend donc la majorité), la tendance 
radicale PAREMVASI passe de 14,8 
à 18,7 %, et si on comptabilisait les 
seules régions où elle se présentait, 
elle serait même la première force !

Le KKE, seul contre tous...
S’il reste la première force sur le 
terrain, la nullité de son mot d’ordre 
de rassemblement populaire der-
rière le seul KKE ne peut convaincre 
que les plus sectaires. Par ailleurs, 

beaucoup de militantEs ouvriers ne 
sont pas dupes de l’écart entre un 
discours souvent très gauche et une 
pratique qui, renvoyant les solutions 
à la crise à un seul gouvernement 
du KKE, consiste à éviter toute lutte 
de rupture.
Il semble qu’une partie de ses mili-
tantEs soient ouverts aux propo-
sitions d’unité d’action : pour la 
première fois, la direction du parti 
a dû publier un communiqué pour 
répondre à la proposition d’Antarsya : 
refus fondé sur une argumentation 
que bien des membres du KKE auront 
trouvée confuse.

Unité populaire :  
et maintenant ?
Ayant fait le pari de construire dans 
Syriza un courant de gauche, les 

animateurs de Unité populaire (LAE) 
ont raté leur sortie l’été dernier, 
comme l’ont montré les législa-
tives de septembre. Estimés à 10 % 
fin août, ils ont au final obtenu 
moins de 2 % (et sont à 1,7 % dans 
un sondage récent). Leur soudaine 
nouvelle orientation de sortie de 
Syriza a paru incompréhensible à 
de nombreux sympathisantEs de 
gauche, indifférents aux débats 
internes et voyant des ministres de 
la veille critiquer brusquement un 
gouvernement qu’ils partageaient 
jusqu’alors. Une problème qui ren-
voie plus largement à leur loyalisme 
aux institutions et à un gouverne-
ment auquel ses représentants, 
comme le dirigeant Lafazanis, ont 
participé sans claquer la porte dès 
février, alors que la démonstration 
était faite que Tsipras irait de reculs 
en reculs.
Quel avenir ? Forte de quelques mil-
liers de militantEs, comme Antar-
sya, Unité populaire aura à résoudre 
quelques questions cruciales, 
comme celle de la tendance syn-
dicale : souvent, ses syndicalistes 
restent dans la même tendance que 
Syriza, de fait soutien au gouverne-
ment. Par ailleurs, Unité populaire 
semble plus ouvert aujourd’hui aux 
coopérations : la récente déclaration 
commune Antarsya - Unité popu-
laire d’appel aux mobilisations est 
un point positif, et on peut espérer 
que les discussions pour le futur 
congrès permettront de clarifier la 
question des alliances, ainsi que 
celle d’un discours économique 
aux accents nationalistes...
D’Athènes, A. Sartzekis

GRÈCE  

Du côté de la gauche radicale

L a plupart du temps l’infec-
tion par le virus reste inappa-
rente, ou se limite à un peu de 
fièvre, des courbatures, une 

conjonctivite, quelques rougeurs. Le 
virus, transmis par les moustiques 
du genre aèdes qui piquent des 
humains infectés, s’est progressi-
vement étendu en Afrique et en Asie, 
faisant récemment des épidémies en 
Polynésie et en Nouvelle Calédonie, 
où elles ont pu toucher jusqu’à 60 % 
de la population, sans causer aucun 
décès. Il n’existe pas de traitement 
spécifique, pas de vaccin, pas de test 
rapide. Des cas de contamination 
sexuelle ont été signalés.
En février 2016, l’OMS a déclaré Zika 
« urgence sanitaire mondiale ». C’est 
qu’aux Amériques, et notamment 
au Brésil où l’épidémie connaît une 
dimension sans précédent, avec 
1,5 million de cas suspects, on a vu 
en parallèle une augmentation des 
cas de Guillain Barré, une paraly-
sie ascendante progressive, mais 
surtout une explosion de cas de 
microcéphalie chez les nourrissons, 
passés de 147 à 4 180 cas en 2015. 
Cela y relance d’ailleurs la question 
du droit à l’avortement, refusé par 
les gouvernements et les puissantes 
églises, mais aussi le droit à la contra-
ception et aux préservatifs, car s’il se 
confirme un lien de causalité entre 

le virus zika et la microcéphalie, 
les femmes doivent avoir le droit de 
choisir, et de retarder leur grossesse 
le temps de l’épidémie.

À l’heure de la mondialisation 
libérale
À juste titre, les 
mauvaises lan-
gues pourront 
faire remarquer 
que l’OMS, qui 
s’était beaucoup 
fait remarquer 
pour son retard à 
réagir face à Ebola, 
veut aujourd’hui tirer rapidement 
la sonnette d’alarme... D’autant 
plus vite, n’est-ce pas, que Zika 
risque aussi de se développer 
dans les pays riches et dans 
les grandes métropoles des 
pays émergents. En effet, le 
réchauffement climatique, 
le transport international de 
marchandises, et notamment 
de vieux pneus à recycler, 
dont la forme retient toujours 
un peu d’eau favorable aux 
larves du moustique, ont 
mondialisé l’aire de diffu-
sion du moustique tigre 
qui peut diffuser le virus. 
En France, on le retrouve par 
exemple dans 19 départements 

du sud de la France et en Loire-Atlan-
tique. Et ce n’est pas l’effondrement 
des campagnes de démoustifica-
tion en Grèce et en Espagne, sur 
fond d’austérité pour les dépenses 
publiques, qui ralentira 
sa progression...

La mondialisation libérale fait rapi-
dement se rencontrer des millions de 
voyageurs aériens, parfois porteurs 
de Zika, comme lors de la coupe du 
monde de football au Brésil en 2014, 
et une population, naïve du virus 

qu’elle n’a jamais rencontré, 
qui souvent s’entasse dans 

d’immenses favelas où 
les eaux stagnantes, les 
carcasses de voitures, 
les ordures laissées à 
l’abandon, offrent autant 
de gîtes pour le dévelop-

pement des moustiques 
et la diffusion de Zika. 

Au-delà des campagnes 
de démoustification, avec des 

produits qui ne doivent pas être 
dangereux pour les populations 
et les écosystèmes, des répul-
sifs, des moustiquaires, du suivi 
des grossesses et des droits des 
femmes, cette épidémie nous 
rappelle que nous vivons dans 
un seul monde, et que les droits 
humains élémentaires aux 
biens communs que sont l’hy-
giène, l’information, la santé 
– pour tous, partout – sont 
plus que jamais la condition 
de la santé de chacun. « One 

world, same rights ! »
Frank Cantaloup

ZIKA Virus mondialisé, paupérisation  
et réchauffement climatique…
Le virus Zika doit son nom à une petite forêt d’Ouganda où il a été isolé pour la première fois en 1947. Et depuis, il avait peu fait 
parler de lui...

Depuis cet été, après les retournements évidents de Syriza, un espace s’est en théorie ouvert à gauche. Mais de telles 
situations ne suffisent pas obligatoirement pour voir la « vraie gauche » occuper le vide !

Le monde 
en bref

Le 4 février dernier, grève générale, la gauche radicale dans la rue. DR
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l’état d’urgence

AUX ORIGINES DE 

L e 3 avril 55, adoptée pour 
l’ensemble du territoire 
français, la première loi 
sur l’état d’urgence a pour 

fonction de s’appliquer en Algérie 
afin de mater le FLN et de légaliser 
la terreur contre des populations 
tentées de s’y rallier.

Une loi pour faire face à la 
guerre en Algérie
Elle permet la mise en œuvre de 
mesures d’exception. Ainsi, elle 
donne les pleins pouvoirs aux 
préfets et au gouverneur général 
en Algérie, organise le contrôle 
disciplinaire des populations. De 
nombreuses libertés individuelles 
et collectives sont supprimées : 
couvre-feu, réglementation de 
la circulation et du séjour dans 
certaines zones, interdiction de 
séjour, assignation à résidence 
chez soi ou dans des zones choi-
sies par le pouvoir, interdiction 
de séjour, fermetures de lieux 
publics et de cafés, interdiction 
de rassemblements, perquisi-
tions, interrogatoires, contrôle 
des médias. La juridiction militaire 
devient compétente pour juger de 
crimes et de délits relevant de la 
cour d’assises.
Cette loi s’inscrit dans les pra-
tiques du régime colonial. Plu-
sieurs de ses prérogatives s’ap-
pliquaient déjà, notamment les 
arrestations arbitraires d’Arabes, 
ou leur assignation à résidence 
dans des lieux choisis par le 
pouvoir et pour une durée indé-
terminée. L’application de cette 
loi, jamais abrogée, cesse trois 
mois plus tard, mais elle ouvre 
la porte à la loi dite des pleins 
pouvoirs votée en mars 1956 
qui, sous couvert d’obtention 

de renseignements, légalise assas-
sinats, tortures et viols.

L’État fort
De Gaulle banalise la pratique 
de l’état d’exception, et l’état 
d’urgence s’applique presque 
sans interruption pendant toute 
la durée de la guerre d’Algérie. 
Dans le même temps, le chef de 
l’État utilise l’article 16 de la Consti-
tution qui lui donne les pleins 
pouvoirs afin de décider seul la 
prorogation de l’état d’urgence et 
d’en décréter la fin par ordonnance 
le 31 mai 1963. Le Parlement est 
alors dessaisi du pouvoir législa-
tif et la justice de celui de juger. 
Sur les mesures supplémentaires 
adoptées, il y a le prolongement 
de la garde à vue jusqu’à 15 jours 
et la création de « l’internement 
administratif ».
Si entre 1958 et 1963, l’état d’ur-
gence est décrété, en particulier 
contre les généraux putschistes, 
puis contre les criminels de l’OAS, 
toutes les mesures de la loi de 1955 
s’appliquent également. Ainsi, 
l’interdiction de manifester pénalise 
lourdement les militantEs pour 
la libération de l’Algérie, comme 
à Charonne le 8 février 1962. De 
plus, l’état d’exception favorise 
un climat ouvertement raciste, 
qui aboutit de manière terrifiante 
le 17 octobre 1961, à l’assassinat de 
centaines d’Algériens manifestant 
dans la dignité, jetés dans la Seine 
par des forces de police.

Un outil contre les révoltes 
légitimes, ici et là-bas
En Kanaky, le 12 janvier 1986, lors 
du conflit violent entre pro et anti- 
indépendantistes, Éloi Machoro est 
tué par le GIGN. Pisani, nommé 

Haut Commissaire avec mission 
de ramener l’ordre, décrète l’état 
d’urgence. Cette nouvelle loi sera 

appliquée avec toute la violence du 
néocolonialisme contre des cen-
taines de Kanaks arrêtés, brutalisés 

et « exilés » dans les prisons de 
l’hexagone. La loi sera étendue à 
Wallis-et-Futuna et en Polynésie.

Même en 1968, la loi ne s’était 
jamais appliquée spécifiquement 
sur le continent. Mais lors des 

émeutes dans les quartiers 
populaires de fin octobre 
2005, celle-ci fut décrétée 
puis votée par le Parlement 

jusqu’en janvier 2006, pour 25 
départements. Dans ses modalités 
d’application, elle insiste sur le 
couvre-feu, la multiplication des 
contrôles d’identité, et l’interdic-
tion des rassemblements, même 
« au-delà de trois personnes » pour 
certains maires particulièrement 
zélés !

Sont non seulement visés 
des jeunes souvent issus 
de l’immigration néocolo-
niale, mais la loi d’excep-
tion devient concrètement 
le droit commun dans la 

gestion, voire la pré-
vention, des conflits 
sociaux.

Constitutionnaliser 
l’exception ?
Qu’apporte la modifi-
cation de Constitution 
actuellement en dis-
cussion ? Toutes les lois 

d’urgence ayant été jugées 
conformes à la Constitution, se 

poser cette question n’est pas inutile.
La nouvelle loi, si elle ne reprend pas 
la mise sous tutelle des médias, va 
bien plus loin puisque c’est le com-
portement suspect qui est réprimé 
et non plus l’activité. Constitution-
naliser ouvrira donc la possibilité 
de prolonger pendant 6 mois les 
mesures de l’état d’urgence sans 
avoir besoin de recourir une nou-

velle fois au vote du 
Parlement.
Roseline Vachetta

D’UNE LOI D’URGENCE À L’AUTRE, UN RÉGIME D’EXCEPTION
De 1955 à aujourd’hui, on observe une permanence des recours à la loi d’urgence dans la gestion des crises politiques et sociales, avec certes quelques 
adaptations des textes, mais une constance dans la volonté des gouvernements successifs à nous habituer à vivre dans une république autoritaire et policière.

A u moment où les crises économiques 
rebondissent de mois en mois, d’année 
en année, au moment où la crise 
climatique s’approfondit, au moment où la 

représentation politique est elle aussi en crise, les classes 
dirigeantes de ce pays voit d’un bon œil la consolidation 
d’un régime présidentiel déjà fort mais dont la base 
sociale reste incertaine.
En effet, les exigences économiques et sociales d’un 
patronat à l’offensive nécessitent toujours plus de 
mesures de régression sociale, de répression. Dans 
le même temps, malgré une certaine atonie, des 
résistances sociales existent, et l’absence durable de 
représentation politique peut favoriser un emballement 
de luttes encore aujourd’hui très dispersées et très 
défensives.
L’émotion suscitée par les attentats donne au 
gouvernement, avec l’appui des principaux médias, une 
couverture pour, au nom de la lutte contre le terrorisme, 
développer une politique de répression tous azimuts. 
La déchéance de nationalité et les attaques répétées 
contre le droit du travail s’inscrivent pleinement dans 
cette offensive. Mais le cœur et la cohérence sont 
donnés par la mise en œuvre et la prolongation de l’état 
d’urgence, avec pour objectif son inscription dans la 
Constitution.
C’est pourquoi, cette semaine, nous avons pensé 
utile de donner un éclairage au travers de contributions 
revenant sur différents aspects de l’état d’urgence, 
historique comme juridique.
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N ous avons pu voir, 
suite aux attentats du 
13  novembre 2015, 
quel pouvait être le 

comportement des policiers lorsque 
l’on se hasarde à leur donner trop de 
pouvoir. En effet, faute de trouver des 
hordes de terroristes, nos gardiens 
de l’ordre public ont surtout fait la 
chasse à des militants au cours de 
manifestations non autorisées, se 
livrant même à des visites à domicile, 
avec portes enfoncées chez des 
écologistes hautement suspectés 
de vouloir ébranler la République 
des nantis.

Activisme policier
Parmi les diverses mesures prises 
dans l’urgence par la fine équipe 
Hollande-Valls, il y avait ce couvre-feu 
qui ne pouvait que rappeler de très 
mauvais souvenirs nous renvoyant 
à la guerre d’Algérie par exemple, 
mais également à la période de 
Vichy, lorsque les Juifs, désormais 
décorés de l’abominable étoile jaune, 

se voyaient interdits de quitter leur 
domicile entre 20 heures et 6 heures 
du matin. Comment ne pas rappeler 
également que, dès 1941, le gouver-
nement de Vichy décidait de retirer 
la nationalité française aux Juifs 
naturalisés après 1936.
D’une période à l’autre, les dérives 
autoritaires sont nombreuses, et en 
novembre 2015, nous avons pu assis-
ter à ces assignations à résidence dont 
étaient victimes un certain nombre 
de militants, obligés par ailleurs 
de pointer plusieurs fois par jour 
au commissariat de leur quartier. 
Comme l’activisme policier n’a pas de 
limites, des milliers de perquisitions, 
sans résultat, avaient surtout pour 
objectif de montrer au bon peuple de 
France que ses gouvernants socia-
listes avaient bien la nuque raide.
En réalité, pour notre police républi-
caine, il n’y aurait pas de différence 
entre les militants écologistes s’oppo-
sant à la construction de l’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes et le possible 
porteur d’une ceinture d’explosifs 

décidé à massacrer tous ceux qui 
pourraient se trouver dans son envi-
ronnement. D’où cette volonté de 
criminaliser quiconque ose mettre 
en cause cet état d’urgence mis en 
œuvre au pays des droits de l’homme.

« Le sale boulot »
Que dire de ce débat sur le retrait de 
la nationalité française à ces binatio-
naux ayant failli, tandis que la masse 
des étrangers vivant paisiblement 
dans la douce France pourraient 
devenir éminemment suspects. À ce 
jeu de dupes qui n’aurait dû satisfaire 
que la droite xénophobe, nous avons 
pu constater que celle-ci se fait un 
malin plaisir à décrire la gauche de 
gouvernement comme liberticide.
Cela ne peut que nous rappeler un 
épisode remontant au mois de mars 
1986. La gauche s’apprêtait à perdre 
les élections législatives et le Premier 
ministre, Laurent Fabius, interrogé 
sur la chaîne France 2, expliquait 
tranquillement aux journalistes, à 
propos d’une défaite programmée : 

« Lorsqu’elle est au pouvoir, c’est 
la gauche qui fait le sale boulot... » 
Certes, ce n’était pas les mêmes 
socialistes que nous évoquerons 
maintenant, mais nous ne pouvons 
oublier qu’en février 1956, Guy Mol-
let, élu pour faire la paix en Algérie, 
se préparait à élargir les opérations 
militaires en faisant voter une loi qui 
donnait tous les pouvoirs à l’armée 
et à la police.
Pour en revenir à cette nationalité 
française, objet de tant de débats, je 
ne peux oublier que si je suis un fils 
d’immigrés, Français de par la loi 
d’août 1927 sur le droit du sol, mes 
parents ne purent jamais obtenir le 
statut de citoyens de ce pays, bien 
que les deux enfants fussent fran-
çais. Mon père était arrivé en France 
en janvier 1923 avec un simple visa 
temporaire, avant de se retrouver 
immigré clandestin. Rapidement 
pourtant, il sera régularisé comme 
ressortissant polonais mais, en sep-
tembre 1939, après l’occupation de 
la Pologne par les armées nazie 

et soviétique, il sera apatride. Un 
an plus tard, la France de Vichy le 
désignera comme « indéterminé ».

Solidaire des « parias »
Depuis la Libération, j’ai le sentiment 
d’avoir vécu dans un pays parfois 
raciste et souvent xénophobe. Selon 
les périodes, on n’y aime pas les 
« youpins » ou les « bougnoules », 
et les événements récents n’ont pas 
contribué à améliorer ce climat délé-
tère. C’est ainsi qu’au lendemain de 
l’attentat du 7 janvier 2015 contre 
Charlie Hebdo, je me trouvais dans 
un wagon de métro face à un jeune 
homme d’une vingtaine d’années, 
visiblement d’origine maghrébine. 
Nous nous étions regardés, lui pen-
sant peut-être que je le considérais 
comme un supporter des assassins et 
moi, bourré d’inquiétude à l’idée que 
ces exactions récentes ne pouvaient 
que renforcer les sentiments racistes 
de la France profonde.
À toutes les époques troublées que 
la France a pu connaître, depuis 

qu’elle est censée être redevenue la 
patrie des droits de l’homme, nous 
n’avons cessé de vivre l’un de ces 
événements qui ne font pas honneur 
à son célèbre droit d’asile. Comment 
ne pas rappeler qu’au lendemain 
de la tuerie policière du 17 octobre 
61, de nombreux Algériens, dits 
« Français-musulmans », avaient 
été raflés dans les bidonvilles de 
la banlieue parisienne et expulsés 
en Algérie. Encore une fois, c’était 
un autre temps mais il faut bien 
constater cette invariance des actes 
xénophobes et racistes dans notre 
beau pays de France...
Étranger par héritage, je ne peux que 
me sentir solidaire de ces « parias » 
qui, d’une période à l’autre de notre 
histoire, se sont vus insultés, pour-
chassés, parfois expulsés, mais 
toujours en situation d’entendre dire 
qu’« ils ne sont pas de chez nous... ».
Maurice Rajsfus
(Bien connu des services de police de ce pays 
depuis le 16 juillet 1942)
Intertitres de la rédaction

Même si les situations d’«exception 
juridique » ont existé avant, c’est en 
1955 qu’est institué pour la première 
fois l’état d’urgence. Quel sont le 
contexte et les justifications?
On est quelques mois à peine après 
le début de la guerre d’indépendance 
algérienne – elle est déclenchée par 
des attentats dans la nuit du 31 oc-
tobre au 1er novembre 1954, et la loi 
d’état d’urgence est du 3 avril 1955. 
Les deux gouvernements qui l’ont 
élaborée, celui de Pierre Mendès 
France et celui d’Edgar Faure, ont 
cherché à organiser la lutte contre 
les indépendantistes algériens sans 
déclarer la guerre. Pour combattre le 
FLN qui est en train de se développer, 
il faut pouvoir arrêter et détenir de 
simples « suspects », d’où l’assigna-
tion à résidence qui couvre en réalité 
la création de camps ; d’où les per-
quisitions sans contrôle judiciaire, y 
compris de nuit ; d’où la possibilité 
de contrôler (et d’interdire) la presse, 
de fermer les lieux de réunions et de 
spectacles, lieux potentiels de « pro-
pagande » ; d’où le couvre-feu, etc.
Le paradoxe était que, comme 
l’Algérie était française, il fallait 
éviter l’accusation de la traiter de 
façon discriminatoire par rapport 
au reste du territoire national. Alors, 
les gouvernements ont imaginé une 
pirouette : créer une loi introduisant 
l’état d’urgence, comme nouvel état 
d’exception, dans le droit français 
et ensuite le déclarer en Algérie. 
Résultat : il est resté dans le droit 
jusqu’à aujourd’hui et a connu des 
applications totalement imprévues, 
évidemment, par ceux qui l’ont créé. 
C’est une leçon pour l’avenir : atten-
tion aux outils laissés en héritage 

à ceux qui exerceront le pouvoir à 
l’avenir et aux usages qu’ils pour-
raient en faire.

Quelles en sont les grandes lignes 
juridiques et les résultats pratiques ?
La logique de l’état d’urgence est de 
limiter les libertés afin de combattre 
l’ennemi nationaliste. Toutes les 
grandes libertés sont potentiellement 
atteintes par l’état d’urgence, de la 
liberté de circulation à celle d’expres-
sion. Le plus important est la sus-
pension des garanties juridiques qui 
entourent d’ordinaire les arrestations 
et détentions, puisque de simples 
suspects peuvent être « assignés », 
c’est-à-dire internés dans un camp. 
L’assignation à résidence n’ayant 
pas de durée limitée, il y a eu des 
internés pendant des années, sans 
motif et sans contrôle d’un juge, sans 
avocat. C’est certainement la consé-
quence majeure de l’état d’urgence. 
Cela dit, l’état d’urgence en Algérie 
même n’a duré que quelques mois. 
Ce sont ensuite des décrets issus des 
pouvoirs spéciaux, obtenus par Guy 
Mollet en 1956 à l’Assemblée, avec les 
suffrages des communistes, qui ont 
reconduit toutes les mesures.
On parle beaucoup en ce moment 
de l’état d’urgence, et c’est normal. 
Mais pendant la guerre d’indépen-
dance algérienne, il y a eu quantité 
de dispositifs d’exception et, à la 
fin, tous concouraient à la multi-
plication des entorses aux libertés 
fondamentales. Au point qu’un 
argument fort a pris de l’ampleur 
au fur et à mesure que la guerre 
continuait : elle mettait en danger la 
République et risquait de conduire 
la France au fascisme.

En mai 1958, l’état d’urgence est 
déclaré en « métropole  ». La gauche 
le vote. Que se passe-t-il ?
En fait, il dure peu à ce moment-là. 
Il a été voté le 13 mai 1958, quand 
un comité de salut public formé 
à Alger met la IVe République 
en péril, et il a pris fin quand  
De Gaulle arrive au pouvoir, le 1er 

juin. La conversion de la gauche à 
l’état d’urgence n’en est pas moins 
un tournant. En 1955, les députés 
socialistes et communistes avaient 
combattu le projet de loi. Les com-
munistes en particulier avaient 
dénoncé le fait qu’il pourrait être 
utilisé contre des mobilisations 
du mouvement ouvrier.
En 1958, la déclaration de l’état 
d’urgence face aux factieux d’Alger 
lui donne une dimension nouvelle : 
il devient un état d’exception uti-
lisable pour défendre le régime 
républicain. L’idée est classique 
dans l’histoire des états d’excep-
tion : pour sauver les libertés mena-
cées par un ennemi mettant la 
République en danger, il faudrait 
précisément suspendre ces libertés, 
ou sinon, on se condamnerait à la 
faiblesse et l’impuissance...

Quel est le sens de l’ordonnance 
de 1960 modifiant la loi de 1955 ?
C’est une ordonnance qui permet 
de le déclarer sans passer par le 
Parlement, pour une durée de 
douze jours. Là, la procédure de 
déclaration de l’état d’urgence 
devient identique à celle de la dé-
claration de l’état de siège. Or il faut 
savoir une chose importante : les 
mesures d’exception inscrites dans 
l’état d’urgence sont pratiquement 
celles de l’état de siège, sauf que 
– et c’est important – dans l’état 
d’urgence, ce n’est pas l’armée qui 
exerce les pouvoirs d’exception, ce 
sont les pouvoirs civils : ministre de 
l’Intérieur et préfets. Avec la modi-
fication de 1960, l’état d’urgence 
devient une sorte d’état de siège 
contournant l’armée.

En 1985, l’état d’urgence est intégré 
au statut de la Nouvelle-Calédonie 
puis mis en application par un 
gouvernement de gauche. Une 
juridiction colonialiste ?
Ce n’est pas faux de le dire, bien 
sûr, dans la mesure où l’application 
de l’état d’urgence en Nouvelle-
Calédonie réactive le souvenir de 

sa création, dans le contexte du 
début de la guerre d’indépendance 
algérienne. Mais attention, l’état 
d’urgence n’a pas seulement été 
déclaré dans des colonies où la 
tutelle française était mise en péril 
par des mobilisations indépen-
dantistes. Sa plus longue durée 
d’application se situe en métro-
pole : c’est de 1961 à 1963, dans 
le contexte de la fin de la guerre 
d’indépendance algérienne. Il a 
alors été déclaré pour lutter contre 
les partisans de l’Algérie française, 
qui sont allés jusqu’à tenter un 
putsch puis ont créé l’OAS. Il y a 
une dimension politique nette : 
la loi d’état d’urgence est, à mon 
avis, d’abord une loi de répression 
politique, potentiellement appli-
cable à des indépendantistes dans 
des colonies, mais pas seulement.

Avec la sa nouvelle mise en appli-
cation en 2005 par De Villepin 
soutenu par Valls et les « sociaux-
sécuritaires », quels nouveaux 
enjeux ?
La nouveauté est l’application de 
l’état d’urgence dans un contexte 
de révolte sociale. D’une certaine 

façon, c’est ce que les commu-
nistes craignaient en 1955 qui 
se produit : on utilise cet état 
d’exception contre des mouve-
ments troublant l’ordre. L’état 
d’urgence perd ici sa dimension 
politique pour devenir un outil du 
maintien de l’ordre, si on admet 
qu’en 2005, les dites « émeutes » 
des banlieues n’avaient pas de 
dimension politique.
Toutefois, ce qui est frappant 
en 2005, c’est que la nécessité 
de l’état d’urgence n’était pas 
du tout évidente et qu’il reste 
très difficile de savoir à quoi 
il a servi concrètement ! Du 
coup, sa déclaration a été très 
symbolique. L’état d’urgence 
a servi au gouvernement De 
Villepin pour se mettre en 
scène comme un pouvoir fort, 
prêt à aller très loin au nom 
de la sécurité. On est dans une 
logique de compétition avec 
les discours d’extrême droite. 
Aujourd’hui, le gouvernement 
de Manuel Valls a certainement 
eu la même stratégie, surtout 
dans le contexte des élections 
régionales.

L’état d’urgence ne participe-t-il 
à la substitution des classes dan-
gereuses par les « populations 
dangereuses » ?
Oui et non ! Évidemment, la 
lutte contre le terrorisme se 
traduit concrètement par une 
répression d’envergure qui 
assimile les Maghrébins à des 
musulmans et qui en fait les en-
nemis à combattre. Le racisme 
en est vivifié et légitimé. Mais 
attention, l’état d’urgence est 
une loi de répression politique, 
et il ne faut pas oublier que les 
zadistes et les manifestants 
contre la COP21 en ont été vic-
times. À mon sens, le danger, 
à l’avenir est là : que ferait de 
l’état d’urgence le FN au pou-
voir ? Un outil de la chasse 
aux opposants, certainement.
Propos recueillis par Robert Pelletier

« LA LOI D’ÉTAT D’URGENCE EST D’ABORD UNE LOI DE RÉPRESSION POLITIQUE »

ÉTRANGER PAR HÉRITAGE...
En mai 2012, lorsque Manuel Valls accédait au ministère de l’Intérieur en roulant des épaules, se revendiquant hautement du briseur de grèves Georges Clemenceau, 
je m’étais permis cette petite insolence dans mon bulletin mensuel, Que fait la police : « Après l’eau de Vichy, l’eau de Valls ! » Je ne m’étais pas vraiment trompé sur 
les qualités répressives de ce rejeton d’immigrés espagnols qui, à l’image d’un autre enfant d’immigré, Nicolas Sarkozy, se montre Français à l’excès.

En 1958, l’état d’urgence en « métropole »... DR

DR

Entretien. Historienne 
spécialiste de la guerre 
d’Algérie, Sylvie Thénault 
revient en particulier sur 
les années 50-60 où 
furent mises en place 
pour la première fois 
l’état d’urgence.
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L e « document de réflexion », un peu fourre-tout et 
vague, pointait de réels problèmes, mais les propo-
sitions restaient floues. Durant 3 jours, peu de vrais 
« débats », mais de nombreuses interventions très 

combatives appelant à dépasser les clivages. La démarche 
engagée depuis deux ans, basée essentiellement sur la 
convergence des luttes et l’ouverture aux forces syndi-
cales, politiques et associatives « progressistes » (FSU, 
Solidaires, FdG, NPA, Rouge Vifs...) a été plébiscitée.
Au côté des habituelles interventions « moi, dans ma boîte », 
les attaques Medef-PS et la récente condamnation des  
Goodyear semblent avoir agi comme un électrochoc : refus 
du « dialogue social » et des journées d’action saute-mouton ; 
pour un véritable Tous ensemble et le refus des luttes épar-
pillées ; recherche de nouvelles formes d’action en plus des 
manifs ; pour une mobilisation interprofessionnelle contre la 
loi santé ; condamnation de l’état d’urgence, avec le reproche 
fait à la direction de le dénoncer sans participer aux actions 
contre celui-ci ; condamnation de la politique guerrière du 
gouvernement qui entretient la montée de Daesh ; appel à 
renforcer VISA dans le combat contre le FN, etc.

« Le Medef en a rêvé, Hollande l’a fait »
La conviction que la lutte paie a été illustrée par Olivier (ex-Fralib) 
rappelant la lutte de 1 336 jours contre Unilever, leur victoire 
et la création de SCOP-TI. Un nouveau combat commence : 
produire sans exploiter et sans rémunérer les actionnaires ! 
Christian de Sodexo a retracé de façon émouvante leur lutte 
victorieuse contre le licenciement de 11 chauffeurs pour fait 
de grève.
Par conviction, ou sous l’effet de ces interventions, Martinez 
est intervenu sur la nécessité du débat interne, la critique du 
gouvernement (« Le Medef en a rêvé, Hollande l’a fait »), la 
nécessité de combattre l’imposture sociale du FN, la claire 
condamnation de l’état d’urgence et l’objectif réaffirmé de 
transformation sociale.
Le discours du nouveau secrétaire, Olivier Mateu, ne pouvait 
que répondre à ce que les délégués ont exprimé durant 3 
jours : « Nous ne laisserons pas emprisonner les Goodyear ni 
aucun autre travailleur. (...) Notre ambition est d’améliorer 
les conditions de travail en participant à la construction de la 
transformation sociale. (…) Les idées les plus réactionnaires 
nourrissent le fatalisme, les haines et les peurs et conduisent au 
rejet de l’autre, à la division. (...) Il nous faut mener la bataille 
idéologique contre le FN sans la déconnecter de notre combat 
contre le capitalisme ».
Ce congrès aura été fidèle à la réputation d’une UD 13 combative 
et parfois critique vis-à-vis de la confédération. Aux syndica-
listes « lutte de classe » de faire monter cette aspiration à la 
lutte, de faire en sorte que la nouvelle direction confirme les 
engagements pris et traduise en actes concrets ce sentiment 
profond, l’envie d’en découdre avec l’ennemi de classe.
Correspondant

I l n’est pas inutile de rappeler 
les faits dignes d’un roman de 
Zola. Castmetal (fonderie) est 
une filiale de la multinationale 

Safe Metal, qui emploie environ 200 
travailleurs à Colombier-Fontaine, 
dont une cinquantaine en intérim.

Des conditions de travail 
dignes du Moyen Âge
« On travaille dans la chaleur, 
la poussière et le bruit, avec des 
machines vétustes, sans parler des 
salaires ridicules bien que nous 
travaillons de tournée », dit Fouat. 
Et pourtant pendant des années, 
malgré de nombreux accidents 
du travail, rien ne vient perturber 
la bonne marche de l’entreprise.
Il faut dire que le patron très pater-
naliste a su imposer son emprise sur 
les salariés, d’abord en n'employant 
en production que des travailleurs 
immigrés, en majorité turcs et ma-
ghrébins. Ensuite en ne faisant rien 
pour favoriser leur intégration, 
ne serait-ce que par la langue : la 
plupart des travailleurs turcs ne 
parlent pas français au bout de 
12, 15, 17 ans d’ancienneté. « C’est 
pour ça qu’on les a embauchés, 
disent les épouses de ces ouvriers. 
Ils sont dociles. Mais avec le temps, 
ils commencent à comprendre et à 
dire ce qui ne va pas à l’usine. C’est 
ça qui ne plaît pas au patron. » 
M. Padraude, le patron, a aussi joué 
sur la division entre administratifs et 
ouvriers. Les cadres de la CFDT, seul 
syndicat représenté, sont tous des 
employés des bureaux qui vivent en 
parfaite harmonie avec la direction…
Les choses changent quand il y a 
deux ans, toute une partie de la 
hiérarchie a été renouvelée : chef 
d’atelier, chef du personnel, etc. 
Harcèlements et injustices se mul-
tiplient, et les conditions de travail 
se dégradent de plus en plus. « Il 
faut assumer deux postes au lieu 
d’un… le chef est toujours derrière 
nous, d’où un stress continuel, une 
multiplication des accidents du 
travail… », se plaignent les fondeurs.

La CFDT fait la sourde oreille aux 
plaintes de ses syndiqués ouvrier. 
« Il n’y a pas de vie syndicale, on n’est 
là que pour payer nos timbres ». Une 
quarantaine d’ouvriers décident 
alors de quitter la CFDT pour créer 
la CGT. Les statuts sont déposés en 
décembre 2014.

La direction voit rouge
Pour elle, le syndicat CGT est une 
menace insupportable, et elle fo-
mente alors un plan machiavélique. 
Elle achète carrément les deux 
travailleurs les plus en vue, ceux-
là mêmes qui sont en contact avec 
l’UL CGT. Et en avril 2015, l’un des 
deux « chouchou s » de la direction 
provoque ses camarades nouvelle-
ment engagés dans la CGT. Contre 
le souhait de toute la hiérarchie, 
l’altercation demeure verbale, sans 
coup ! Cela suffit pourtant pour que 
la direction monte en épingle cette 
affaire et décide d’engager une 
procédure de licenciement contre 
5 ouvriers, juste un mois avant les 
élections professionnelles...
Or deux des ouvriers n’étaient 
pas présents lors des faits, et l’un 

absent de l’usine car en accident 
du travail. Jusqu’à présent, ces 
ouvriers étaient considérés comme 
modèles : aucun avertissement, 
aucun congé maladie, aucune 
absence... Ce à quoi ne s’atten-
dait pas M. Pradaude, c’est que 
le jour de l’entretien préalable 

au licenciement, le 20 avril 2015, 
la quarantaine de syndiqués CGT 
se mettent en grève en solidarité 
avec leurs 5 camarades. Un conflit 
qui s’engage pour 5 semaines, une 
des plus longues grèves de ces 
dernières années sur la région de 
Montbéliard. 

Cinq semaines de grève
C’est les vacances scolaires dans 
l’académie de Besançon et les 
femmes et les enfants des gré-
vistes vont être très présents 
devant les portes de l’usine si-
tuée à l’écart de l’agglomération. 
Ainsi les épouses des 5 licenciés 
vont jouer un rôle déterminant 
dans ce conflit, d’abord parce 
qu’elles parlent bien français et 
parce que, révoltées par l’injus-
tice subie par leurs maris, elles 
vont être d’un grand secours 
pour le moral.
La production est perturbée mais 
ça ne fait pas fléchir le patron. Et 
au bout de 5 semaines, les gré-
vistes sont obligés financièrement 
de reprendre le travail, le cœur 

lourd, 5 camarades sur la touche. 
Heureusement l’inspecteur du 
travail refuse le licenciement de 
l’un d’eux.
Les élections professionnelles ont 
lieu en juin, et la CGT y fait 35,41 %. 
De quoi faire pâlir M. Pradaude ! 
Avec l’aide de l’UL CGT de Montbé-

liard, les 4 licenciés engagent alors 
une procédure aux prud’hommes 
en référé. En novembre 2015, ils 
sont déboutés, le président se 
pliant aux arguments fallacieux 
de l’avocat de Castmetal, à savoir 
qu’il ne s’agit pas de répression 
syndicale mais de fautes graves 
puisqu’il n’y a pas de preuve qu’ils 
appartenaient à la CGT... Avec 
leur avocat, maître Benachour, 
nos 4 camarades ont donc décidé 
de faire appel, et la cour d’appel 
de Besançon leur donne donc 
aujourd’hui raison. Le patron a  
15 jours pour les réintégrer, mais il 
paraît qu’il va aller en cassation.
Les 4 licenciés doivent reprendre 
le travail ce lundi 22 février : ils 
appréhendent un peu, mais ils 
vont rentrer la tête haute. Gageons 
que leur lutte redonnera courage 
à tous les salariéEs pour se battre 
contre toute injustice.En attendant 
nous savourons avec eux cette vic-
toire et nous la fêterons ensemble 
le 12 mars à la salle des fêtes de 
Montenois.
CorrespondantEs

Première victoire pour nos camarades de Castmetal licenciés en mai 2015 à la suite de la création d’un syndicat CGT. 
Le tribunal d’appel de Besançon vient de demander la réintégration des 4 ouvriers licenciés, le 5e mandaté par la 

CGT avait vu son licenciement refusé par l’inspection du travail.

CASTMETAL COLOMBIER-FONTAINE (25)

Victoire pour les 4 licenciés

C ette année, la cha-
pelle Saint-Julien 
du Petit-Quevilly 
accueillera des 

œuvres d’un groupe de 
peintres des ateliers d’art-
thérapie du centre de santé 
mental de la Mutuelle géné-
rale de l’Éducation nationale 
(MGEN), Art Maniak, associé 
au festival.
Lors du conseil municipal du 
2 février du Petit-Quevilly, 
l’élue FN, Claire Jeannin, 

a montré le vrai visage de 
son parti lorsqu’elle a pris 
pour cible une subvention 
de 2 000 euros accordée au 
festival Art et déchirures. Le 
discours décomplexé du FN 
ne laisse pas de doute sur 
sa conception particulière 
de la critique d’art. L’élue 
FN a brandi des photoco-
pies d’œuvres abstraites 
« trouvées sur internet » et 
exprimé tout son mépris : 
« Voici ce à quoi ressemble 

l’art en question. C’est du non-
art. On voit ici par exemple, 
un visage dégueulant on ne 
sait quoi (…) Nous, nous 
sommes pour la promotion 
du beau »...

Toujours prêt pour s’en 
prendre aux plus faibles
Dans une réponse sans 
é q u ivo q u e ,  l a  M G E N 
répond : « Il s’agit d’une 
insulte inqualifiable vis-à-
vis des personnes atteintes 
de troubles psychiques. 
Les personnes impliquées 
dans le collectif, sont des 
artistes à part entière qui 
ont mis toute leur énergie, 
toute leur créativité dans 
ces toiles. Et les millions 
de personnes atteintes de 
pathologies, Mme Jeannin 
n’a peut-être pas en tête 

les œuvres de Van Gogh, 
Claudel, Dubuffet… ».
Le FN est toujours prêt à 
s’en prendre aux plus faibles 
au nom de son idéologie 
haineuse, mais il ne s’en 
prend jamais au patronat 
qui impose l’austérité et 
l’exclusion. Il ne sera jamais 
un parti comme les autres, 
et très loin de la « dédiabo-
lisation », cette attaque sur 
la santé mentale est bien 
à rapprocher des heures 
les plus sombres de notre 
histoire. Dans l’Allemagne 
nazie, dès 1933, les pre-
mières personnes visées 
par les stérilisations et 
les exterminations furent 
ceux qualifiés d’« aliénés, 
épileptiques et déficients 
mentaux »...
Comité NPA santé Rouen

PETIT-QUEVILLY (76)  
Le FN vomit sa haine !
Depuis 1988, l’agglomération rouennaise accueille 
le festival Art et Déchirures. Ce festival « regroupe 
toutes les formes d’expression artistique : 
théâtre, danse, musique, arts plastiques... issues 
notamment du monde de la santé mentale », tout 
en « souhaitant témoigner de l’existence d’une 
production artistique singulière ».

L’enjeu du congrès était clai-
rement le positionnement 
de la FSU vis-à-vis du gou-
vernement et donc dans le 

paysage syndical français. En effet 
depuis plusieurs mois, la FSU, dont 
la direction refuse de s’affronter à 
Valls et Hollande, ne s’est pas re-
trouvée aux côtés de ses partenaires 
habituels : la CGT et Solidaires. Dès 
septembre, après un vote très serré 
au sein de sa direction nationale, la 

FSU signait l’accord sur les carrières 
et les rémunérations dans la fonction 
publique (PPCR), alors que la CGT, 
FO et Solidaires refusait de signer 
cet accord totalement insuffisant du 
point de vue salarial.
Puis, suite aux attentats de novembre, 
la FSU n’a pas demandé la levée de 
l’état d’urgence et n’a donc participé à 
aucun des collectifs nationaux deman-
dant sa levée immédiate, alors que 
la CGT, Solidaires ou encore RESF, 
ainsi que plusieurs de ses syndicats 
nationaux et de ses sections locales, 
en faisaient partie.
Enfin juste avant le congrès, la FSU 
n’a pas appelé nationalement à la 

FSU

Un congrès entre résistances et accompagnement
Du 1er au 5 février, la FSU a 
tenu son 8e congrès national 
au Mans...

C’est après de vifs débats sur l’orientation menée 
depuis deux ans, que s’est tenu il y a quelques 
jours le congrès de la CGT des Bouches-du-
Rhône.

CGT 13  

En ordre  
de bataille ?

Les 4 réintégrés de Castmetal et leurs soutiens. DR
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S ervier annonce déjà que la prochaine charrette 
sera pour les salariéEs de la production, avec 
l’objectif de réduire ses coûts de production 
de 25 %, sur trois ans, hors achat de matières 

premières.
Au-delà de la solidarité avec celles et ceux qui risquent 
de perdre leur emploi pour maintenir les bénéfices des 
actionnaires, c’est bien de la fin d’un modèle qu'il s’agit. 
C’est que le laboratoire Servier fait plus parler de lui pour 
le scandale du Mediator, ses amitiés particulières avec 
Sarkozy qui était l’avocat du groupe, ou son utilisation 
de barbouzes pour surveiller les personnels, que par la 
qualité de son « portefeuille » de médicaments.

En recherche de secteurs toujours plus juteux...
Amitiés particulières avec les pouvoirs en place, qui ont 
retardé au maximum le retrait des produits dangereux ou 
accordé des prix de vente surévalués, lobbying très agressif 
envers le monde médical : le petit laboratoire français 
du Dr Jacques Servier est devenu une multinationale de 
20 000 salariéEs, dont 5 000 en France. Qu’on en juge...
C’est le Mediator, un anti-diabétique détourné de son 
usage comme coupe-faim, responsable de la mort de 
plus de 500 personnes par hypertension artérielle pul-
monaire, avec le silence coupable des autorités de santé. 
L’Isoméride, un cousin du Mediator, retiré de la vente, 
comme les Duxil ou Survector, beaucoup trop dangereux. 
Et entre janvier 2012 et juin 2014, donc après le scandale 
du Mediator, l’association Regards citoyens a révélé que 
Servier a encore dépensé 13,22 millions en « cadeaux et 
contrats » auprès des médecins.
Aujourd’hui, les lanceurs d’alerte, comme le docteur Irène 
Frachon, ou la revue indépendante Prescrire, rendent 
plus difficiles ces connivences, alors que la politique 
d’austérité dans la santé multiplie les déremboursements 
de médicaments. Aussi, la nouvelle direction du groupe 
veut se réorienter vers des secteurs plus juteux, comme 
la cancérologie. En attendant, ce sont les salariéEs qui 
payent la note.
Frank Cantaloup

L es 9 premiers dossiers 
ont été plaidés devant le 
TGI de Paris le 8 février 
dernier avec, en outre, 

le soutien du Syndicat de la 
magistrature, de la CGT, de FO, 
de Solidaires et de l’AVFT. C’est 
à un véritable déni de justice 
auquel ces demandeurs de Mar-
seille, de Nantes ou de Nanterre 
ont été confrontés.
Ainsi, que signifie voir recon-
naître le caractère abusif de 
licenciement plus de cinq ans 
après le prononcé de ce dernier ? 
Le conseil de prud’hommes 
de Bobigny, le deuxième de 
France, est passé de trois à un 
unique magistrat départiteur, 
en charge de trancher le litige 
quand les juges salariéEs et 
employeurs sont en désaccord... 
devant ainsi gérer un stock de 
plus de 1 000 dossiers ! Dès lors, 
comment s’étonner qu’un grand 
nombre de travailleurs, en par-
ticulier en poste, renonce à faire 
valoir leurs droits ?

Macron, toujours 
Macron...
La raison est à trouver dans 
la part misérable du budget 
réservé à la justice qui nous 
place, par exemple, au niveau 
de l’Azerbaïdjan, avec une jus-

tice prud’homale qui, selon le 
nouveau ministre de la Jus-
tice, Jean-Jacques Urvoas, « a 
dépassé l’embolie ».
Plus encore, en 2012, le PS, alors 
dans l’opposition, fustigeait 
« un gouvernement qui méprise 
et délaisse les prud’hommes ». 
Leur réponse au pouvoir ? 
Instaurer via la loi Macron de 

nouveaux délais censés rac-
courcir les procédures, mais 
qui resteront lettre morte faute 
de moyens, à commencer par 
l’embauche de greffiers en 
conséquence ou tout simple-
ment suffisamment de salles 

d’audience disponibles...
Les conseils de l’Agent judi-
ciaire de l’État ont plaidé eux le 
dysfonctionnement du service 
public de la justice, ferraillant 
sur le montant de l’indemnisa-
tion demandée par les victimes. 
Les premiers jugements seront 
rendus le 6 avril...
LD

La Poste au coeur de la cible de nos éminents comptables... Photothèque Rouge / FRANCK HOULGATTE

Après le scandale du Mediator, celui des profits de Servier... DR

grève sur les salaires avec la CGT, 
FO et Solidaires, se contentant de la 
soutenir. Mais là encore, plusieurs 
de ses syndicats et même plus de 80 
sections départementales, ont fait le 
choix de rejoindre l’appel à la grève 
sur les salaires.
Les conditions semblaient donc réu-
nies pour que le congrès tranche 
clairement cette question : soit, 
comme le proposait la majorité (Unité 
et Action) de la FSU au début du 
congrès, défendre un syndicalisme 
de « négociation et de proposition » 
et tomber dans le piège du « dialogue 
social » permanent proposé par Valls 
et Hollande comme la CFDT et l’UNSA ; 

soit contester la politique menée 
par la direction de la FSU depuis 
2012 et essayer de reconstruire un 
syndicalisme offensif qui refuserait 
la négociation « à froid » dans les 
ministères et ferait le choix de la 
construction du rapport de forces face 
à un gouvernement de combat, en 
impulsant les luttes dans son secteur 
et en poussant à leur convergence.

Retrouver le chemin du syndicalisme 
de transformation sociale...
Si les votes sur certains amendements, 
comme sur la loi de refondation de 
l’école, ont bien prouvé que de nom-
breux délégués étaient favorables 

une position bien plus offensive vis-
à-vis du gouvernement, cette grogne 
ne s’est pas « cristallisée » en une 
véritable contestation organisée de 
la direction qui aurait pu permettre 
un changement d’orientation au sor-
tir du congrès. Pourtant, force est 
de constater que de plus en plus de 
syndiquéEs se rendent compte qu’en 
matière sociale comme en matière 
éducative, il n’y a pas eu de rupture 
avec le gouvernement précédent.
Par exemple, sur l’état d’urgence, il 
a été obtenu que la FSU, notamment 
parce qu’une large majorité de sec-
tions départementales s’étaient déjà 
prononcées en ce sens, demande « au-
jourd’hui » sa levée. Si cette avancée 
sera un point d’appui pour les mili-
tants localement, elle n’a pas encore 
permis d’amener la direction à signer 

les appels unitaires s’inscrivant dans 
la sortie de l’état d’urgence (comme 
la pétition en ligne « Pour nous, c’est 
définitivement non ! »).
De même, les textes adoptés ont en 
partie réaffirmé, en théorie, les liens 
privilégiés entre la FSU, la CGT et Soli-
daires. Mais au moment de la mise en 
pratique dans le texte sur les suites de 
l’action, le congrès n’a pas été capable 
de se doter d’un mandat clair pour un 
nouvel appel à la grève sur les salaires 
dans la fonction publique qui aurait 
permis à la FSU de rejoindre la CGT, 
FO et Solidaires dans la construction 
des suites du 26 janvier. Cette question 
est repoussée à un vote de la direction 
nationale qui tranchera la question 
de l’appel à la grève.
Et pour les Goodyear, si une motion a 
été votée et une « photo de soutien » 

réalisée, la direction a refusé de chan-
ger l’ordre du jour pour aller à la manif 
de soutien locale du 4 février qui avait 
lieu au Mans… à 5 minutes du congrès ! 
Comme plus d’une centaine de délé-
gués, y compris de la majorité, nous 
avons donc décidé de participer malgré 
tout, dans un cortège dynamique, à 
cette manif, où les militants de la CGT 
ont apprécié le soutien de la FSU.
En conclusion, il y a encore du chemin 
à parcourir pour que la FSU retrouve 
le chemin du syndicalisme de trans-
formation sociale duquel elle s’écarte 
depuis des mois. C’est ce à quoi nous 
avons œuvré, avec d’autres, même si 
le cadre de débat plutôt « cadenassé » 
démocratiquement ne nous a pas per-
mis d’aller aussi loin que nécessaire.
CorrespondantEs du NPA présents au 
congrès de la FSU

FSU

Un congrès entre résistances et accompagnement

JURIDICTIONS SOCIALES  
L’État sur le banc des accusés

Sous l’impulsion du Syndicat des avocats de France (SAF), 307 justiciables 
ont décidé d’attaquer l’État en responsabilité en raison des délais excessifs 
de procédure devant les juridictions sociales dont ils ont été victimes. Un État 
en situation de récidive car déjà condamné en 2012 à verser 400 000 euros à 
72 salariéEs lésés de la sorte.

Le laboratoire Servier Biogaran a annoncé 
la suppression de 610 postes de visiteurs 
médicaux sur 690, 90 % de sa division 
marketing. Alors ils ont manifesté pour 
la première fois de leur histoire devant le 
siège de Suresnes, derrière une banderole 
« Servier Biogaran, 345 millions de profits et 
2 milliards de cash, 610 familles sacrifiées ».

SERVIER BIOGARAN  

La pilule des 
licenciements 

passe mal !

toujours plus grande de la population. Ce 
type d’évolutions ne peut que renforcer ce 
sentiment et faire le jeu du Front national ! 
Une réaction massive des postierEs mais éga-
lement des usagerEs est plus que nécessaire. 

La renaissance de collectifs de défense des 
services publics, et notamment de La Poste 
lors de la fermeture de bureaux, est à ce titre 
encourageante !
Bruno Quignard

S elon son rapport, ils et elles seraient 
sous-occupés, insuffisamment rentables 
et trop souvent absentEs. Pour proférer 
de telles affirmations, les membres de 

la Cour des comptes se basent sur des éléments 
totalement tronqués. Ainsi, ils estiment que 
l’organisation du travail ne permet pas de prendre 
en compte en temps réel la baisse de trafic. En 
conséquence, les facteurs et factrices se retrou-
veraient sous-employés… omettant ainsi les 
nombreuses expertises réalisées par des cabinets 
indépendants qui indiquent que les méthodes de 
comptage du temps de travail sous-évaluent ce 
dernier et entraînent le non-paiement d'heures !
Nous pouvons constater une même « impré-
cision » au sujet de l’absentéisme, qualifié de 
coûteux pour l’entreprise. Certes, son niveau 
est anormalement élevé, et en toute logique, 
cette situation devrait inciter à entreprendre 
une analyse rigoureuse pour comprendre les 
causes et les corriger. La Cour des comptes se 
contente de reprendre des vieilles balivernes 
des dirigeants de La Poste se limitant à en faire 
porter la responsabilité au vieillissement des 
postierEs. Si c’était si simple, cet absentéisme 
devrait progresser plus fortement chez les fonc-
tionnaires plus âgés. Or, c’est justement chez les 
salariéEs de droit privé (donc les plus jeunes) 
que l’augmentation est la plus sensible. Il aurait 
été plus honnête de se poser la question sur les 
conséquences de près de 28 000 suppressions 
d’emplois dans l’activité courrier en 10 ans ! 

Feu sur le service public !
La Cour des comptes félicite la direction de La 
Poste pour les réductions d’effectifs et les re-
structurations, même si elle considère qu’elles 
ne vont pas assez vite. Il faut donc accélérer le 
mouvement. Toutefois, éclair de lucidité, ces 
prétendus experts estiment que les destructions 
d’emplois connaîtront une limite. Il faut donc 
trouver d’autres pistes. Simple, il suffit de liquider 
le service public !
Trois grandes options sont alors envisagées. 
Elle concerne la réduction du nombre de jours 
de distribution, qui pourraient passer à 5 jours 
par semaine au lien de 6, allonger les délais de 
distribution (fini la distribution le lendemain 
du dépôt de courrier), et enfin la concentration 
des boîtes aux lettres (ce ne serait plus le fac-
teur ou la factrice qui se rendrait au domicile 
des usagers, mais ces derniers devraient se 
déplacer au centre de la localité pour retirer 
leur courrier).
En clair, il s’agit de flinguer les dernières 
missions de service public confiées à La Poste 
dans le secteur du courrier ! Toutes ces mesures 
n’auraient, en effet, pour effet que de dégra-
der le service rendu aux usagerEs. Pourtant, 
toutes les dernières élections ont montré le 
sentiment d’abandon ressentie par une part 

Une nouvelle fois, la Cour des comptes a frappé, et pas de main morte. Dans son rapport rendu public la semaine 
dernière, elle a choisi les facteurs et factrices comme cible.

LA POSTE  

Rapport de la Cour des comptes :  
la provocation !

Dans une manifestation en janvier 2015. Photothèque / Rouge MILO
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Grand Ouest Les mobilisations pour NDDL 
continuent ! « Lundi 25 janvier, par son jugement, le 
juge du TGI de Nantes (…) rend les fermes expulsables 
immédiatement. (...) Le pouvoir en place est autorisé 
à ordonner la saisie et la séquestration des cheptels, 
matériels et troupeaux .» C’est sur ce constat que Copain 
44 (collectif des organisations professionnelles agricoles 
indignées par le projet d’aéroport) continue les actions 
avec toutes les composantes du mouvement contre 
l’aéroport. Le jeudi 4 février, c’était l’occupation des sous-
préfectures de Saint-Nazaire, Ancenis, Redon, Les Sables-
d’Olonne, Cholet, Saumur. Autour des paysanEs de 
Copain, soutenus par les comités locaux, nous étions 400 
à occuper dans la bonne humeur six sous-préfectures, 
pour rappeler les exigences du mouvement : ni 
expropriation, ni expulsion, ni tentative de démarrage de 
travaux quels qu’ils soient ; restitution des trois tracteurs 
et des voitures confisquées le 13 janvier lors de l’opération 
escargot ; refus de la criminalisation de l’action syndicale. 
Sont aussi invoquées par Copain les répressions subies 
par les Goodyear, Air France, et les paysanEs opposés 
à l’usine des mille vaches. À la sous-préfecture de 
Saint-Nazaire, c’est une première : la jonction avec les 
syndicats ouvriers. Après le compte rendu détaillé de la 
délégation, un paysan a proposé d’attendre 14h, l’arrivée 
de la CGT. Hésitations dans les rangs, mais une centaine 
de personnes restent dans la cour tandis que la buvette 
et les sandwiches s’organisent.  A 14h, les syndicats CGT 
et FO arrivent. Il y a alors 300 personnes, les discours 
sont fermes, tout cela sous la banderole NDDL contre les 
projets inutiles. Des appels multiples : celui de militantEs 
CGT 44 à la participation de la CGT à la manif du 27 
février à NDDL ; la prise de position commune CGT, FSU 
et Solidaire contre l’aéroport ; une journée d’étude de la 
CGT 44 le 30 mars ; l’appel du PCF 56 au 27 février (il ne 
reste plus que le PCF 44 pour suivre Vinci...) ; l’appel signé 
par 800 chrétiens à réexaminer le projet de NDDL... Et 
mercredi 10 février, les anti-aéroport du réseau Copain 44, 
accompagnés d’une dizaine de brebis, ont investi par 
surprise le hall du Conseil départemental à Nantes. Tous 
à Notre-Dame-des-Landes le 27 février : ni aéroport ni 
expulsion !

Cergy (95) Les tas d’urgences. Samedi 13 février, une 
centaine de personnes on bravé la pluie et battu le pavé 
de la préfecture contre l’état d’urgence, la déchéance de 
nationalité, la répression tous azimuts, et pour le respect 
de manifester. Le représentant du collectif, membre de 
la LDH, a pris la parole en dénonçant vigoureusement les 
mesures liberticides du gouvernement. Après quelques 
slogans bien sentis, une conférence de presse a été 

l’Anticapitaliste la revue
Le n°73 est disponible

Vous pouvez vous le procurer en envoyant un 
chèque de 4 euros à l’ordre de NSPAC à :

l’Anticapitaliste,
2, rue Richard-Lenoir, 93108 Montreuil cedex.

Pour vous abonner, remplissez 
le formulaire page 12.

Les comités  
en action !

En campagne

L e 25 janvier, un jugement a 
confirmé les expulsions des 
habitantEs et paysanEs his-
toriques. Avant et après ce 

jugement, les actions contre le projet 
d’aéroport et en soutien aux occupantEs 
restent nombreuses et massives : mobi-
lisation de 20 000 personnes et de près 
de 500 tracteurs sur le périphérique 
nantais le 9 janvier, actions de blo-
cages, occupations et mobilisations 
paysannes, rassemblement devant le 
tribunal de Nantes, et une quarantaine 
de manifestations en France et au-delà...
Hollande annonce un référendum local 
d’ici le mois d’octobre. Et Valls précise : 
« pas pour abandonner le projet mais 
pour le légitimer et pouvoir évacuer la 
ZAD »... Alors que les recours juridiques 
nationaux et européens ne sont pas 
épuisés et que de nouvelles études sont 
menées à propos de l’intérêt de l’actuel 
aéroport de Nantes- Atlantique ; alors 
que la décision de bétonner la ZAD 
est en contradiction avec les objec-
tifs d’action contre le dérèglement 
climatique ; alors que la déclaration 
d’utilité publique est émise par l’État 

et ne peut donc être remise en cause 
par un vote local, ce référendum serait 
un piège pseudo-démocratique. Per-
sonne ne sait si le référendum aura 
lieu, quels seront son périmètre, la 
question posée... Mais cette annonce 
prouve qu’il est possible d’abandonner 
le projet, puisque Hollande dit que « Si 
c’est non, le gouvernement en tirera les 
conséquences. »

C’est le moment de frapper  
un grand coup !
Il faut faire la démonstration de la 
force de la mobilisation. La manifes-
tation nationale du samedi 27 février, 
appelée par toutes les composantes 
de la lutte, soutenue nationalement 
par de très nombreuses organisations 
syndicales (Solidaires, FSU, Confédé-
ration Paysanne), politiques (EELV, 
PG, Ensemble, NPA, décroissants), 
ATTAC, Naturalistes en lutte, Green-
peace, RAC…  est décisive.
Celles et ceux qui s’opposent au projet 
défendent les terres agricoles, leurs 
emplois, la biodiversité. Ils et elles 
luttent contre l’aéroport et son monde, 

celui des groupes capitalistes comme 
Vinci et des éluEs et gouvernants qui 
les servent. C’est le combat de toute 
une population, unissant salariéEs, 
paysanEs et habitantEs, mêlant les 
générations, les façons de lutter et 
démontrant dans et autour de la ZAD 
(Zone à défendre) que la solidarité, 
la démocratie, des rapports humains 
sans exploitation ni oppression sont 
possibles. 
C’est aussi le combat des anticapi-
talistes. Le NPA fait donc de cette 
journée une mobilisation nationale.
Dans de nombreuses villes, des ac-
tions de soutien ont été organisées 
(rassemblements, banquets, blocages 

ciblant Vinci, ses autoroutes, ses 
parkings...). Des déplacements en 
car s’organisent aussi pour le 27. C’est 
l’occasion d’impliquer très largement 
toutes celles et ceux qui ont de la 
sympathie pour ce combat, de faire 
le lien entre des secteurs différents. 
L’abandon du projet serait la première 
victoire contre un gouvernement 
dévoué aux bétonneurs et autres 
capitalistes. Cette victoire donnerait 
force et espoir à toutes les autres luttes 
contre ce gouvernement qui défend 
un monde dont nous ne voulons 
pas, et pour des projets utiles aux 
populations et décidés par elles.
Christine Poupin

C onfortés par un sentiment 
d’impunité, les flics se 
lâchent maintenant sans 
retenue...

Brutalités policières  
en hausse
Les premières victimes de ces exac-
tions touchent massivement les 
musulmanEs ou supposés tels, et 
les migrantEs dont les campements 

sont très souvent démantelés avec 
violence. À Calais, à l’initiative des 
ONG, plusieurs procédures sont 
en cours contre des tabassages 
gratuits imputés aux forces de 
l’ordre. À Poitiers le 15 février, une 
manifestante âgée de 74 ans qui 
participait à une manifestation 
de protestation contre un projet 
d’abattage d’arbres a été jetée à 
terre et menottée. La veille à Reims, 

à l’issue d’un match de football, 
un jeune Corse victime d’un tir de 
flashball perdait un œil...

Justice à la botte
Instrument indispensable à la 
mise en place d’un État policier, 
l’institution judiciaire n’hésite plus  
maintenant à prononcer des peines 
de prison ferme, avec arrestation 
à la barre. Ce fut le cas pour trois 
manifestants arrêtés à l’occasion 
du carnaval anti-aéroport de Notre-
Dame-des-Landes à Rennes le 6 
février. À l’issue de la manifestation 
de Calais du 23 janvier, 8 personnes 
ont été arrêtées pour être montées à 
bord d’un ferry assurant la liaison 
avec l’Angleterre. Deux soutiens 

ont été relâchés sous contrôle judi-
ciaire, et 6 migrants résidant dans 
la « jungle » sont depuis maintenus 
en détention, jusqu’au procès qui 
se tiendra ce lundi 22 février au TGI 
de Boulogne-sur-Mer (voir l’appel 
sur notre site).

Organiser la résistance
Deux cadres nationaux ont été 
mis en place pour lutter contre 
l’état d’urgence. Outre les initia-
tives centrales qu’ils sont ame-
nés à organiser, ils n’auront de 
consistance que s’ils construisent 
et s’investissent concrètement dans 
les mobilisations nécessaires contre 
la répression.
Alain Pojolat

Notre-Dame-des-Landes :  
toutes et tous mobilisés ce 27 février !

S’organiser dans la durée contre la répression

Le projet d’aéroport à Notre-Dame-des-Landes près 
de Nantes est vieux de près de cinquante ans. Mais 

la situation s’est accélérée au cours des dernières 
semaines. Raison de plus de se mobiliser dans 

quelques jours...

Les atteintes aux libertés consécutives à la mise en place 
d’un état d’urgence permanent se multiplient. Perquisitions, 

gardes à vue, assignations à résidence, interdictions de 
manifestations deviennent le lot commun de celles et ceux 
qui s’opposent à la politique répressive du gouvernement.

organisée où plusieurs organisations 
ont pris la parole, dont le NPA. Il 
s’agit là de la première expression 
publique du collectif 95 dans lequel 
se retrouvent de nombreuses 
associations, organisations 
syndicales, politiques, et non 
organisés. Après une première réunion 
de création du collectif  
9 jours plus tôt, la mobilisation a été 
rapide et massive pour le département 
(20 000 tracts distribués). Un succès 
puisque environ 25 personnes étaient 
présentes ce soir-là, d’obédiences 
diverses, avec toutes un discours 
vent debout contre les mesures 
scélérates. Dans ce collectif, plusieurs 
figures locales connues comme Omar 
Slaouti, Alima Boumedienne, et bien 
d’autres... Cette création avait été 
favorisée par un « pré collectif » créé fin 
décembre à l’initiative de AL, la CNT, 
le NPA et d’« électrons libres », relayé 
efficacement mi-janvier notamment 
par Ensemble et la LDH. Désormais 
nous préparons pour fin mars une 
réunion publique avec quelques 

« figures nationales ». Nous vous 
tiendrons au courant (alternatif). Que 
partout fleurissent de tels comités 
unitaires et larges.

Paris Rassemblement contre 
l’antisémitisme. A l’appel des JJR 
(Juives et Juifs révolutionnaires, de 
sensibilité libertaire) et de l’UJRE 
(traditionnellement proche du PCF), 
une centaine de personnes (dont une 
forte proportion de libertaires) ont 
participé dimanche 14 février à Paris à 
un rassemblement à la mémoire d’Ilan 
Halimi, tué il y a dix ans par une bande 
de truands antisémites. Dans son 
intervention, les JJRE ont rappelé qu’Ilan 
Halimi était d’abord mort parce que juif. 
Ils ont souligné que l’antisémitisme 
était une question en soi souvent 
sous-estimée dans la gauche radicale 
et aussi une des formes du racisme en 
France dont la fonction est de diviser les 
opprimés et exploités. Leur intervention 
s’est conclue par la longue liste des 
victimes des crimes racistes depuis 
2000.

IMPRIMERIE ROTOGRAPHIE 93100 MONTREUIL

NOTRE-DAME-DES-LANDES
Nous garderons

ni AÉROPORT 
ni EXPULSIONS 

 
 

Le 14 décembre, 21 rue Auger, la BST (Brigade de sécurité territoriale) fait irruption 
dans un hall d’immeuble pour chasser trois jeunes présents. Un policier agresse 
sans sommation Bilal, 18 ans, qui reçoit un violent coup de genou dans les 
testicules. Il devra se faire opérer en urgence et décide de porter plainte. Le 
commissariat de Pantin refuse d’enregistrer la plainte. Dix jours plus tard, la 
même BST revient dans la rue Auger et va encore user de violence, cette fois à 
l’encontre de Bilal, son petit frère Wassil, leur mère et plusieurs jeunes présents 
dans le quartier. Mercredi 10 février, à 6h30, la police est venue arrêter Bilal 
et Wassil sur plainte de Pantin Habitat, pour « dégradation de bien public en 
réunion ». Quatre autres jeunes, certains témoins de l’agression du 14 décembre, 
ont également été arrêtés. Pour apporter un peu de consistance à leur plainte 
qui tourne au harcèlement, Pantin Habitat et la mairie ont déterré des incivilités 
remontant à... 2012, quand certains des jeunes interpellés avaient à peine 
douze ans. Pantin Habitat, soutenu par la mairie, et la police, cherchent ainsi à 
criminaliser et intimider les familles qui osent porter plainte et s’organiser contre 
les violences policières. Bilal a été mis sous contrôle judiciaire en attendant 
son jugement le 19 mai prochain. Les autres interpellés, mineurs, ont été reçus 
par le juge des mineurs jeudi 11 février après 24 h de garde à vue et mise en 
examen. Le NPA exige l’arrêt des poursuites. Au contraire, ce sont les policiers 
agresseurs du 14 et du 26 décembre qui doivent être jugés et condamnés pour 
les violences et humiliations commises sur les habitants du 21 rue Auger.

Communiqué du NPA Pantin (93)   
Stop au harcèlement policier
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C e texte exceptionnel a soulevé 
l’enthousiasme de l’actrice 
et metteuse en scène Maylis  
Bouffartigue. Elle s’est asso-

ciée à Olivier Le Cour Grandmaison 2, 
politologue, universitaire travaillant 
notamment sur la littérature concen-
trationnaire, membre du comité de 
soutien de l’Association Primo Levi, 
pour sélectionner des extraits du texte 
de Robert Antelme et créer la drama-
turgie du spectacle.
Robert Antelme ne veut pas « raconter » 
son vécu concentrationnaire, il veut 
nous donner à comprendre ce que 
veut dire le mot extermination et ce 

qu’est la force de résistance de l’espèce 
humaine et sa nature même. Antelme 
n’était pas juif, c’était un résistant et un 
politique, enfermé dans un camp où 
les Allemands ont décidé d’exterminer 
les hommes par le travail. Ne pas les 
nourrir, ne pas les soigner, les faire 
travailler jusqu’à la mort...
Contrairement à ce qu’espèrent les bour-
reaux, les SS, Robert Antelme démontre 
que plus ils essaient de détruire ce qui 
est humain, plus ils redonnent de valeur 
à la vie. La nature de l’espèce humaine 
éprouvée dans ses limites extrêmes se 
révèle pleinement. Ce texte touche à 
l’expérience extrême de la condition 
du prolétaire, « les rayés » ramenés 
dans les camps à la nature de déchet à 
détruire. Les bourreaux n’entretiennent 
pas la force de travail, ils l’exterminent 
par le travail. Le supplicié va résister 
avec le seul moyen à sa disposition, 
vivre encore. On ne peut pas perdre sa 
dignité à manger des épluchures quand 
la vie même est la seule possibilité. A 
contrario le texte dénonce les kapos (à 
transposer dans d’autres lieux), prêts 

à perdre toute dignité pour avoir plus 
que les épluchures.

« Lutter raisonnablement contre 
la mort »
Plus une dictature, un ordre quel qu’il 
soit, s’acharne à nier l’humanité de 
l’homme, plus il la met en évidence.
« Nous sommes tous, au contraire, ici 
pour mourir. C’est l’objectif que les SS ont 
choisi pour nous. Ils ne nous ont ni fusillés 
ni pendus mais chacun, rationnellement 
privé de nourriture, doit devenir le mort 
prévu, dans un temps variable. Le seul 
but de chacun est donc de s’empêcher de 
mourir. Le travail est vidant – pour nous, 
absurde – mais il use, et les SS veulent 
que nous mourions par le travail. Aussi 
faut-il s’économiser dans le travail parce 
que la mort est dedans. Militer, ici, c’est 
lutter raisonnablement contre la mort ».
Une sélection de textes tirées de l’ou-
vrage d’Antelme sont dits sur scène 
par deux acteurs, Diogène Ntarindwa 
et Maylis Isabelle Bouffartigue elle-
même, qui inclut les spectateurs dans 
l’espèce humaine et dans le « là-bas » 

d’Antelme, par un dispositif scénique 
de miroirs.
Ce spectacle à ne pas manquer – il 
ne sera joué que 12 fois – est une 
occasion (supplémentaire) de se 
pencher sur la nature de l’oppres-
sion, en particulier sur celle de 
l’opprimé, et d’aborder un texte 
magnifique, malheureusement 
moins connu que ceux, pour ne 
citer qu’eux, de Primo Levi ou de 
Jorge Semprun.
Catherine Segala
La Parole errante, 9 rue François Debergue à 
Montreuil. Relâche le lundi 29 février. Réservations : 
01 48 70 00 76. 10 euros.
1- L’espèce Humaine, Robert Antelme, Gallimard, 
2005, 11 euros
2- Dernier ouvrage d’Olivier Le Cour Grandmaison : 
L’Empire des hygiénistes. Faire vivre aux colonies, 
Fayard, 2014, 23 euros (voir interview dans 
l’Anticapitaliste n°283)

A près la chute de la junte 
militaire argentine, en 
1983, nombre d’anciens 
sbires de la dictature 

se sont reconvertis dans le 
gangstérisme. Le cas d’Arqui-
medes Puccio a fait grand bruit 
à l’époque. Cet ex-membre des 
services secrets avait monté une 
sorte de gang familial spécialisé 
dans le kidnapping de riches 
hommes d’affaires. Il a pu agir en 
toute impunité pendant quelques 
années grâce aux complicités 
dont il bénéficiait dans l’appareil 
d’État, qui lui devait bien ça, mais 
il n’a pas su s’arrêter à temps. Et 
ses anciens supérieurs n’ont pas 
pu continuer à le couvrir.
Enlèvements, séquestrations, 
meurtres,  tortures,  Puccio 
n’avait fait que de continuer à 
pratiquer à titre privé des crimes 
qu’il commettait auparavant 

pour le compte de ses patrons 
galonnés. On peut même dire 
qu’il avait reconstitué à son 
échelle une sorte de dictature 
de clan à l’image de celle qui 
avait mis le pays en coupe réglée 
pendant sept ans. L’interpré-
tation du personnage par le 
comédien Guillermo Francella 
est fascinante. Comme bien des 
criminels fascistes, Puccio a 
deux visages : cynique et cruel 
face à ses victimes, paternel et 
affectueux pour ses proches. 
Partisan convaincu de la ma-
nière forte et bigot, il trouve 
même, comme les généraux, des 
justifications idéologies à ses 
actes : protéger les siens. Le com-
portement de sa famille évoque 
aussi par certains aspects celui 
de la bourgeoisie argentine : res-
pect devant une autorité dont on 
tire des privilèges appréciables,  

silence et complicité un peu 
gênée.
Trapero insiste assez peu sur le 
passé du personnage, de sorte 
que les spectateurs européens 
qui connaissent mal cette période 
sanglante de l’histoire latino-
américaine n’ont pas toutes les 
clés pour en comprendre les res-
sorts. En Argentine, où ce film 
remporte un succès considérable, 
tout rappel était inutile.
Avec ce thriller politique hale-
tant, Pablo Trapero nous livre 
donc à nouveau un tableau des 
aspects les plus sombres de 
l’Argentine. Rappelons qu’il est 
aussi le réalisateur de Carancho 
qui dénonce l’insuffisance du 
système de santé et les avocats 
rapaces qui s’engraissent sur le 
dos des victimes d’accidents, et 
de Elephante blanco, consacré 
à la lutte des habitantEs d’un 

gigantesque bidonville. Le ci-
néma politico-social argentin 
n’a pas fini de nous surprendre 
par sa vigueur et son originalité.
Gérard Delteil

Cinéma

Poésie

Théâtre
L’Espèce humaine
Compagnie Monsieur Madame, du 24 février au 6 mars à La Parole errante (Montreuil)

El Clan
De Pablo Trapero, avec Guillermo Francella, Peter Lanzani et Lili Popovich. Sortie le mercredi 10 février 2016

La Marcheuse
de Naël Marandin, avec Qiu Lan, Yannick Choirat et 
Louise Chen. Sortie le mercredi 3 février 2016

L in Aiyu est mère célibataire. Lin Aiyu est 
sans papiers. Lin Aiyu est une travailleuse 
du sexe de Belleville. Sa vie est partagée 
entre les soins à apporter au vieil homme 

grabataire qui la loge, les passes avec des clients 
peu respectueux, et les moments de tendresse 
avec sa fille au seuil de la révolte adolescente. Cet 
équilibre instable est bouleversé quand un voisin 
entre de force dans l’appartement pour se cacher 
de malfrats qui le poursuivent, et décide de rester. 
La relation qui s’instaure entre les deux femmes 
et cet intrus défie tous les stéréotypes du genre 
et de la relation amoureuse. Les rebondissements 
de la situation font aussi ressortir l’entraide et la 
camaraderie de femmes qui ne peuvent compter 
que sur elles-mêmes pour échapper à la police et à 
la pègre, et vivre leur vie comme elles l’entendent.
Ce premier long-métrage de Naël Marandin, qui 
signe aussi les débuts de l’actrice principale, Qiu 
Lan, met une narration sobre et une esthétique 
réaliste au service d’émotions authentiques. On 
est bouleversé par l’émergence du sentiment 
amoureux là où on l’attend le moins, par l’irrup-
tion aussi de la misère affective et sexuelle qui 
gangrène la société capitaliste. On est révolté 
par le comportement prédateur des hommes qui 
usent et abusent de leurs privilèges masculins. 
On est impressionné par la solidarité qui relie les 
travailleuses du sexe de Belleville face au sexisme, 
au racisme et à l’exploitation.
Le film a été conçu en lien notamment avec les 
Roses d’acier, syndicat des travailleuses du sexe 
de Belleville. Sans mettre en scène de grandes 
luttes collectives, c’est un film militant, résultant 
d’une expérience de terrain dans un secteur trop 
peu connu des classes populaires, et qui articule 
de manière fine les problématiques de genre, de 
race et de classe. Il faut donc sauter sur l’occasion 
de le voir partout où il est sorti en salles, et ne 
pas hésiter à organiser des projections-débats 
afin de le faire connaître.
Victor Muller

A près la publication d’Insou-
mission poétique (Paris, Le 
Temps des cerises, 2012), 
un recueil des tracts et dé-

clarations collectives de 1970 à 2010, 
les surréalistes parisiens n’avaient 
pas donné beaucoup de signes de vie. 
Depuis quelque temps toutefois, on 
assiste à un regain d’activité notable. 
Signalons en ce début d’année Paris 
Thèbes, des images de Pierre-André 
Sauvageot illustrées par des textes 
de Claude-Lucien Cauët (ou vice-
versa) et une brochure,  L’An 2016, 
recueil de prophéties joyeuses, avec 
la participation de treize personnes, 
d’Élise Aru à Michel Zimbacca.
Les surréalistes ont toujours cru 
à la valeur prophétique de la poé-
sie. Robert Desnos n’avait-il pas 
prévu en juillet 1925 que Nagasaki 

serait « visitée par le feu et le fer en 
fusion » ? Dans leur jeu collectif sur 

2016, les surréalistes ont privilégié 
les prophéties à contenu utopique. 
Il s’agissait, comme l’explique Guy 
Girard dans sa présentation de la 
brochure, de s’opposer à « une 

actualité s’obstinant à être de jour 
en jour plus monstrueuse, plus assu-
jettie aux ordres et aux aboiements 
de Thanatos et de ses meutes que 
le capitalisme, dans et malgré sa 
domination universelle, ne contrôle 
plus guère ». Face aux exécrables 
fétiches « cotés en bourse et en état 
d’urgence », il était temps de se 
livrer au jeu fébrile des prophé-
ties, un jeu  « ouvert à tout esprit de 
révolte et de désir d’émancipation 
révolutionnaire ».
Voici, par exemple, quelques-unes 
de ces prévisions oraculaires...
Février : « Sérieuse épidémie sociale 
d’anarcho-syndicalisme : personne 
ne veut être candidat aux élections 
présidentielles. L’intérêt de la popu-
lation se tourne uniquement vers les 
érections législascives ».

Mars : « Les foudres de guerre, pas-
sant aux aveux, mourront de rire. On 
nommera cette chute  "stratégie de 
la peau de banane". De nombreux 
malheurs seront évités ». (...)
Septembre : « Grâce à une solide 
alliance des sans-culottes avec les 
sans-chemises et les sans-soutien-
gorge (Delacroix, La Liberté guidant 
le peuple) les insurgés n’ont pas tardé 
à proclamer la révolution en perma-
nence ». (...)
Octobre : « Les nuits d’octobre seront 
cousues de fil rouge ». (...)
Décembre : « Démolition du 
Sacré-Cœur ».
Michael Löwy
Les intéressés pourront se procurer la brochure en 
écrivant à l’oracle  guy.girard10@sfr.fr, et pourront 
rendre visite à Paris Thèbes en s’adressant au guide 
du labyrinthe d’Osiris  claude.cauet@orange.fr

COMMANDEZ TOUS 
VOS LIVRES À LA

27 rue Taine 75012 Paris
Tél. : 01 49 28 52 44 – Fax : 01 49 28 52 43

www.la-breche.com
contact@la-breche.com

Horaires d’ouverture :
Lundi : 14 h – 20 h, 

mardi au samedi :12 h – 20 h

Cinéma

Poète et résistant français, 
militant du PCF, déporté aux 
camps de Buchenwald et 
Dachau, Robert Antelme a 
publié en 1947 son unique 
ouvrage, l’Espèce humaine 1, 
sur son expérience 
concentrationnaire.

Le mouvement surréaliste en décembre 1926

 
 

L’ESPÈCE HUMAINE 
de Robert Antelme 

 

 
Extraits choisis par Olivier 
Le Cour Grandmaison et 
Maylis Isabelle Bouffartigue. 
 
Mise en scène de Maylis 
Isabelle Bouffartigue 

L’An 2016
Groupe surréaliste de Paris, 2016
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Vu ailleurs
BOSNIE : UN 
PETIT ESPOIR ?  
A Gorazde, chaque 
jour, 200 à 

300 Serbes de Bosnie franchissent la frontière 
administrative des deux entités pour travailler 
dans les usines de la ville. Un nombre en 
constante augmentation. Chez Bekto et Prevent, 
environ 10 % du personnel vient de Republika 
Srpska. […]
Avant de démarrer chez Prevent, Bojan craignait 
d’y rencontrer « des petits problèmes » : « Je 
m’étais préparé à me défendre. » Mais « c’est 
comme l’ex-Yougoslavie ici, tout le monde 
s’entend bien, conclut-il après trois ans 
d’expérience. On boit souvent un verre 
ensemble, après le travail. » « Les gens sont 
devenus de bons collègues », note aussi Lejla 
Ferhadbegovic, la directrice de l’usine. Chacun 
observe une règle tacite : la guerre, on n’en parle 
jamais. […]
Les traumatismes sont encore pesants. Ismet 
Kechmer, 59 ans, a tout perdu pendant la 
guerre : sa femme, son boulot, sa maison à 
Visegrad, autre théâtre d’horreurs. [...] Ancien 
électricien, il vivote comme journalier : en ce 
moment, il est bûcheron au noir. En vingt ans, il 
n’est retourné qu’une fois à Visegrad, où il a bu 
un café avec ses ex-collègues serbes. « Avec 
eux, ça va. Mais je ne pourrais pas retourner 
vivre là-bas », confesse-t-il. […]
Dans la région, une centaine de producteurs se 
sont lancés dans la framboise, soutenus par les 
ONG et la coopération internationale. Une petite 
filière s’est même développée : trois ateliers de 
réfrigération envoient les framboises à l’export. 
Une coopérative a été lancée par l’association de 
producteurs, où se côtoient Serbes et Bosniaques. 
« On ne se regarde plus comme ça, on ne fait pas 
de différence », dit Vjekoslav Djeric, le secrétaire 
de l’association, qui dépeint une collaboration 
sereine. Adnan est plus nuancé. Avec les Serbes 
du hameau voisin, « on a des relations correctes, 
tempère-t-il. On se salue, on échange sur le bétail 
ou la récolte, on s’entraide si besoin… On n’est 
pas très proches, mais on est polis ». Tout à son 
train-train laborieux, Gorazde n’est cependant pas 
épargné par la déprime qui frappe la Bosnie. Les 
salaires sont maigres, le népotisme reste 
répandu, les jeunes diplômés peinent à trouver un 
emploi à leur mesure et la vie culturelle se délite.
« A Gorazde, les usines de la réconciliation », 
Élodie Auffray, Libération, vendredi 12 février 2016

« Sécuriser les entreprises n’a 
jamais été une fonction  

du droit du travail »
Entretien. Membre du Syndicat des avocats de France (SAF) et à ce titre de la campagne CQFD (Ce code 

qu’il faut défendre), Judith Krivine intervient au côté des salariés, organisations syndicales et institutions 
représentatives du personnel, dans tous les domaines du droit du travail.

DR

Peux-tu revenir sur les multiples 
attaques contre les droits des travail-
leurEs adoptées et mises en œuvre ces 
derniers mois ?
Les attaques ne datent pas de « ces 
derniers mois » seulement, mais de ces 
dernières années, en particulier depuis 
l’arrivée au pouvoir du gouvernement 
actuel avec la loi de sécurisation de 
l’emploi du 14 juin 2013 : réduction 
des délais de prescriptions, encadre-
ment des procédures d’information 
et consultation des CE avec une grave 
limitation des possibilités de recours ; 
limitation des possibilités d’action dans 
le cadre des licenciements économiques 
collectifs ; introduction des accords de 
mobilité et des accords de maintien 
de l’emploi.
La loi Macron est venue renforcer 
ces attaques. L’une des mesures les 
plus choquantes est la suppression 
des peines de prison non pas lorsque 
l’employeur ne mettrait pas en place les 
instances représentatives du personnel, 
mais lorsqu’une fois en place, il ne 
respecterait pas leurs droits. Quel est 
donc le message ? Mettez en place les 
instances afin de donner l’apparence 
que vous respectez le code du travail, 
et ensuite, si vous ne respectez pas les 
droits des représentants du personnel, 
ce n’est pas si grave. Cette limitation des 
sanctions de l’entrave, associée aux 
atteintes aux droits à l’information et à 
la consultation, constitue une attaque 
au principe de valeur constitutionnelle 
qu’est le droit des salariés à participer à 
la gestion de l’entreprise par l’intermé-
diaire de leurs représentants.
La loi Macron modifie aussi les accords 
de maintien de l’emploi, qui déjà per-
mettaient de licencier un salarié refusant 
une baisse de rémunération ou une 
augmentation de la durée du travail 
pour motif économique individuel, en 
ajoutant une « petite » phrase : « il repose 
sur une cause réelle et sérieuse ». En 
clair : dans le cadre d’un tel accord, le 
salarié qui refuserait la modification de 
son contrat de travail n’aura même plus 
le droit de contester son licenciement.
La loi Rebsamen n’est pas en reste, 
notamment avec la hausse du seuil 
(de 200 à 300 salariéEs) en-dessous 
duquel l’employeur peut mettre en place 
une délégation unique du personnel 
et l’inclusion du CHSCT dans cette 
instance et ses règles.

Que retenir des 61 « principes essentiels 
du droit du travail » de Badinter ?
Faut-il nécessairement en retenir 
quelque chose ? Dans son introduction, 
M. Badinter rappelle que « le cœur du 
droit du travail c’est la volonté d’assurer 
le respect des droits fondamentaux de 
la personne humaine ». Malheureuse-
ment, ces principes correspondent à 
des normes de valeur juridique très 
variée, et il n’est pas possible de savoir 
sans aller chercher dans d’autres textes 
quelle est leur véritable portée.
De plus, M. Badinter affirme que « for-
muler les principes, c’est faire la lumière 
sur ce qui importe et laisser dans l’ombre 
ce qui est second ». Or, précisément, ce 
qui est inquiétant, c’est ce qui reste dans 
l’ombre. Par exemple, l’article 1er prévoit 
que « Des limitations ne peuvent leur 
être apportées que si elles sont justifiées 

par l’exercice d’autres libertés et droits 
fondamentaux ou par les nécessités du 
bon fonctionnement de l’entreprise et si 
elles sont proportionnées au but recher-
ché » : doit-on lire que pour les auteurs 
de ce rapport, le bon fonctionnement de 
l’entreprise est placé au même niveau 
que les libertés et droits fondamentaux 
des salariéEs ?
L’article 57 prévoit que « Les stipulations 
plus favorables du contrat de travail 
prévalent si la loi n’en dispose pas autre-
ment ». Doit-on y voir une remise en 
cause du principe de faveur (surtout 
au regard de textes comme celui cité 
plus haut sur les accords de maintien 
de l’emploi), que le Conseil d’État avait 
pourtant reconnu comme un principe 
général du droit du travail ?

Cela prépare-t-il une réelle rupture dans 
notre droit du travail ?
La rupture se comprend à la lecture de 
la lettre de Manuel Valls du 24 novembre 
2015, dans laquelle il indiquait : « la 
double fonction assignée au droit du 
travail est de plus en plus mal remplie. 
Alors qu’il doit à la fois protéger les tra-
vailleurs et sécuriser les entreprises pour 
leur permettre de se développer ». Mais 
sécuriser les entreprises n’a jamais été 
une fonction du droit du travail !
Le droit du travail est né pour protéger les 
salariéEs, placés sous la subordination 
juridique de l’employeur et donc « partie 
faible » au contrat, ce que le code civil 
ne permettait pas puisqu’il est construit 
sur la base d’une égalité entre les parties 
au contrat. Il doit continuer à protéger 
les salariéEs et peut-être également des 
personnes qui sous des statuts divers 
sont placées sous la subordination si ce 
n’est juridique, du moins économique, 
avec des formes de la relation de travail 
peu contrôlées et qui évoluent très 
rapidement.
L’autre tentative de rupture consiste à 
glisser de l’opposition entre salariéEs et 
employeurEs vers une opposition entre 

salariéEs en CDI, à plein temps, d’une 
part, et salariéEs précaires, d’autre part, 
ou encore entre salariéEs et chômeurEs. 
Or, faciliter les heures supplémentaires 
et permettre la diminution des majora-
tions ne favorisera pas l’emploi mais 
l’augmentation du temps de travail, 
mal rémunéré. Favoriser le licencie-
ment ne favorisera pas l’emploi mais 
les licenciements, donc le chômage.
L’objectif est clair en réalité : sécuriser 
les entreprises par tout moyen, quitte 
à priver les salariéEs de recours ou à 
priver les recours de tout intérêt (cf. la 
volonté de plafonner les indemnités en 
cas de licenciement injustifié).
Toute la démarche s’appuie sur des faux 
semblants. Autre exemple : comment le 
gouvernement peut-il prétendre « faire 
confiance » aux « partenaires » sociaux 
et prévoir de les contourner par le jeu 
du référendum ? L’exemple de Smart 
permet de comprendre comment se 
passeront les référendum s: la porte 
ouverte au chantage à l’emploi. « Si 
vous ne votez pas pour la baisse des 
salaires ou pour l’augmentation de la 
durée du travail sans augmentation de 
salaire, vous serez licenciés »...

En ce qui concerne la répression, la 
criminalisation du mouvement social, un 
pas est-il aussi en train d’être franchi ?
Oui. À Annecy, on condamne une 
inspectrice du travail qui défend les 
droits des salariéEs, mais qu’en est-il 
de l’employeur (Tefal) dont elle avait 
voulu signaler le non-respect de la Loi ?
On vient chercher manu militari des 
salariés d’Air France à l’aube, à leur 
domicile, pour une chemise arrachée. 
Mais a-t-on contrôlé le respect par l’entre-
prise de l’obligation de loyauté dans les 
négociations ? Qu’en est-il des forces 
de l’ordre qui ont déchiré la robe d’un 
avocat lors d’une manifestation en 
faveur de l’aide juridictionnelle ?
On condamne à une lourde peine de 
prison ferme des salariés de Goodyear 

parce qu’ils auraient séquestré des 
membres de la direction. Mais l’on 
ne dispose d’aucun moyen juridique 
pour empêcher les licenciements 
économiques, même si le motif est 
totalement injustifié. La loi de sécuri-
sation de l’emploi, comme la Cour de 
cassation auparavant à travers l’arrêt 
Viveo, a donné la priorité au principe 
de la liberté d’entreprendre sur celui 
du droit à l’emploi...
Le message est donc clair : il s’agit de 
sécuriser les plus forts et de faire taire 
les plus faibles.

Quel lien fais-tu avec la déclaration et 
la prolongation de l’état d’urgence, 
son inscription dans la Constitution, 
ainsi qu’avec celle de la déchéance de 
la nationalité ?
Hélas comment ne pas faire le lien ? 
L’ensemble de ces réformes, dont les 
nouvelles attributions données en 
matière de police administrative, met 
à l’écart le juge judiciaire et les garanties 
procédurales, tels le droit à la défense 
et le respect du contradictoire, rendant 
impossible aussi le contrôle sur le pou-
voir exécutif et ses services de police et 
de renseignement.
Au prétexte d’événements bien sûr 
extrêmement graves, ce gouvernement 
met en place un droit d’exception, qui 
risque de s’appliquer ensuite à la délin-
quance ordinaire et ne produira pas 
l’efficacité recherchée pour lutter contre 
le terrorisme. Cette situation risque 
de conduire à des pratiques attenta-
toires aux libertés, et pour certaines 
discriminatoires.
Le lien est dans la privation des droits 
mais aussi la limitation du droit au 
recours, qui est pourtant inscrit dans 
la Déclaration des droits de l’homme 
(article 16).
Ce qui est en cause, c’est tout simple-
ment l’État de droit et les principes 
démocratiques. Il est urgent de réagir.
Propos recueillis par Robert Pelletier
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